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NOTE EXPLICATIVE SUR LES CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PROJET DE PLUi 
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A. Présentation de la démarche du PLUi 
 

1. Une démarche concertée dõ®laboration du projet de PLUi 

 

Le projet de PLUi a ®t® le fruit dôune longue d®marche de travail au sein des comit®s de suivi communaux et de concertation avec les personnes publiques associées (services de 
lô£tat, Chambres consulaires, D®partement, é), les acteurs du territoire (et en particulier les repr®sentants du monde agricole) ainsi que les habitants du territoire.  

Ainsi, les réunions de travail et de concertation suivantes se sont succédées, entre octobre 2017 et octobre 2023 de la manière suivante (les COTECH- Comités techniques- ne sont 
pas mentionnés) : 

> Participation des élus : 

Phase Diagnostic : 

Réunion de lancement : 16 octobre 2017 

Atelier ñnotre territoire aujourdôhui » : 27 novembre 2017 

Rencontre individuelle avec chaque commune : 11 & 16 & 23 & 30 janvier 2018  

3 ateliers de travail de définition et caractérisation des potentiels avec les élus : 14 & 22 février 2018 

Réunion de présentation du diagnostic : 5 avril 2018 

 

Phase PADD : 

Atelier « notre commune demain » : 17 mai 2018 

Atelier « villages » : 5 juin 2018 

Réunion spécifique « enjeux liés à la loi littoral » : 5 juillet 2018 

Réunion de présentation du PADD : 20 juillet 2018 

Réunion de restitution au Conseil Communautaire : 25 octobre 2018 

Phase Règlement : 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 5 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°1 : 18 septembre 2018 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°2 : 15 octobre 2018 

2 réunions techniques avec CCI/CMA et DDTM : 15 & 25 octobre 2018  

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°3 : 13 novembre 2018 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°4 : 12 décembre 2018 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°5 : 5 février 2019 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°6 : 12 mars 2019 

Réunion de travail sur le zonage/règlement n°7 : 17 juin 2019 

Réunion loi littoral avec services de lôEtat, Ch agriculture et cabinet juridique : 5 novembre 2019  

Journées « rencontres communes » : 15 &16 juillet, 3 & 23 & 24 septembre, 17 décembre 2019 

 

> Participation des acteurs et élus du territoire : 

Phase Diagnostic : 

Atelier ñacteurs ®conomiquesò : 6 novembre 2017 

Atelier « agriculture-conchyliculture » : 27 novembre 2017 

Atelier « paysage et franges bâties » : 14 février 2018  

Atelier « déplacements » : 6 novembre 2017 

Atelier « gestion de lôeau » : 27 novembre 2017 

Atelier « densités formes urbaines » : 3 janvier 2018 

Présentation du diagnostic aux Personnes Publiques Associées : 26 avril 2018 

 

Phase PADD : 

Présentation du PADD aux Personnes Publiques Associées : 9 avril 2019 
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Phase Règlement : 

Présentation du Zonage/Règlement/OAP aux Personnes Publiques Associées : 3 octobre 2023 

Réunion spécifique sur la Conchyliculture avec le CRC et la chambre dôagriculture : 18 novembre 2023 

 

> Participation des jeunes du territoire : 

Phase Diagnostic : 

Atelier « à la découverte de notre territoire » : 14 février 2018 

 

> Participation de la population : 

Phase Diagnostic : 

Réunion publique : 17 & 23 mai 2018 

 

Phase PADD : 

Réunion publique : 9 avril 2019 

 

Phase Règlement : 

Réunion publique : 3 et 4 octobre 2023 
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B. La d®finition des grandes orientations du PADD et incidences des choix sur lõenvironnement 
 

1. Lõexplication des orientations du PADD 

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) est lôaboutissement de toutes les r®flexions et travaux men®s en 
amont lors de la phase diagnostic et des différents ateliers présentés précédemment. Il reprend ainsi les grandes orientations définies 
lors de ces s®ances de travail dans le respect des objectifs de d®veloppement durable ®nonc®s notamment par le Code de lôurbanisme. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de Challans Gois Communauté a été conçu de façon que chaque 
objectif soit d®fini sur la base dôun contexte géographique et/ou fonctionnel plus large : 

¶ Prise en compte des objectifs du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et des SAGE qui se 
rapportent au territoire ; 

¶ Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) ; 

¶ Prise en compte des autres ®tudes ou travaux men®s ¨ lô®chelle de la Communaut® de communes ; 

¶ Etcé 

 

Ce Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) a ®t® r®alis®, suivant le fil conducteur de la dynamique du 
territoire, dans toutes ses échelles et sa diversité et en cherchant un équilibre du territoire entre attractivité et proximité.  

 

Le PADD se matérialise par 3 grands axes : 

Axe 1 : Littoral, marais, bocage : interdépendants et complémentaires 

Axe 2 : La pratique du territoire au quotidien : des mixités à conforter 

Axe 3 : Lõhorizon du grand territoire : un dialogue à poursuivre 
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Axe 1 : Littoral, marais, bocage : interdépendants et complémentaires 

 

Le territoire de la Communauté de Communes Challans Gois Communauté est fortement ancré dans un socle naturel qui lui confère 
une identité propre encore préservée qui présente une grande diversité dôambiances paysag¯res, entre bocage et océan. 

Ce socle naturel a guidé/encadré les populations dans leur implantation sur le territoire. Ces dernières ont su profiter des ressources 
disponibles et développer une économie primaire riche et diversifiée. 

Le socle est support de différentes entités paysagères qui interagissent de façon systémique, elles sont donc liées les unes aux autres 
et sont à préserver dans un esprit de coopération et de moindre impact mutuel. 

 

Ce premier axe se décline en 2 orientations (chacune sôillustrant par des sous-orientations concrètes) :  

A. Un socle environnemental et paysager sensible 

Prot®ger ce que le territoire nous offreé 

Tirer profit des ressources naturelles avec respect  

B. Des usages respectueux et responsables 

Les bonnes cohabitations à anticiper 

Une activité diversifiée en lien avec les richesses patrimoniales 

Lôempreinte humaine ¨ maitriser 
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Axe 2 : La pratique du territoire au quotidien : des mixités à conforter 

 

Le socle naturel de Challans Gois Communauté qui a permis à la population de se développer. 

Si elle a su en valoriser ses ressources, elle se doit de les utiliser avec sobri®t® afin dôassurer un d®veloppement durable. Lôincitation 
à un quotidien plus recentré sur les proximités permet cette équation, tout en favorisant le lien social et la convivialité dans les bourgs 
du territoire.  

Se réapproprier les centralités et redynamiser les espaces du quotidien côest ®galement valoriser lôidentit® sp®cifique de chaque entit® 
en remobilisant leurs potentiels (fonciers, bâtimentaires, mais également naturels et humainsé). Côest aussi r®pondre aux besoins de 
toutes et tous afin de permettre un accueil élargi des populations, donc de favoriser une offre riche et diversifiée (habitat, commerce, 
services et équipements). 

  

Ce second axe se décline en 2 orientations (chacune sôillustrant par des sous-orientations concrètes) :  

 

A. La mosaïque identitaire du territoire mise en perspective 

Une intensification urbaine stimulante 

La vitrine territoriale à soigner 

 

B. Lõurbanit® du territoire en lien avec la pluralit® des fonctions 

Une harmonie entre socle naturel et usages 

Lôhabitat au cîur des pr®occupations 

Les bourgs au plus près des habitants 

Des déplacements facilités et vertueux 

La proximit® de lôemploi et des loisirs 
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Axe 3 : Lôhorizon du grand territoire : un dialogue à poursuivre 

 

Le rayonnement de cette intercommunalité est bien ancré dans le territoire, grâce à sa ville centre mais également à la spécificité et la 
diversité des espaces et communes qui la composent, chaque espace répondant à des besoins particuliers. 

Cette attractivité génère et favorise des liens forts avec les territoires adjacents, permet un travail en réseau avec les collectivités 
limitrophes. Les mobilit®s sont facilit®es ¨ toutes les ®chelles avec lôobjectif du d®veloppement des mobilit®s douces et de la diminution 
des gaz à effet de serre. 

La collectivit® prend sa place et est actif au cîur de la dimension ®conomique du territoire ®largi, mais ®galement dans celle du service 
aux personnes en développant lôoffre dô®quipements structurants. 

 

Ce troisième axe se décline en 2 orientations (chacune sôillustrant par des sous-orientations concrètes) :  

 

A. Lõattractivit® de Challans-Gois 

Au cîur des grands d®placements  

Conforter le r¹le de lôintercommunalit® au-delà du territoire 

 

B. En réseau avec le territoire élargi 

Participer au réseau constitué des éléments naturels et aux usages qui y sont liés 

Une économie tirant profit des infrastructures 

Diversifier et enrichir les communications  

 

 

A noter :  
Les incidences du PADD sur lôenvironnement sont expliqu®es plus pr®cis®ment dans le livret « Evaluation environnementale » du 
dossier de PLUi. 
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C. Le projet de développement retenu dans le PADD et objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
lõespace 

1. Les objectifs de développement démographique et de production de logements 

 

Le d®veloppement dôune offre de logements r®sulte de la prise en compte du 
phénomène de desserrement et de renouvellement du parc et dôun sc®nario de 
développement démographique. 
 
Deux documents cadres ont déjà émis des orientations en la matière, avec 
lesquelles le PLUi devra être compatible : le SCoT et le PLH 2020-2025 (qui 
lui-m°me se doit dõ°tre compatible avec le SCoT) 
 
Le d®veloppement dôune offre de logements r®sulte des objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) et du Programme Local de lôHabitat (PLH) en 
vigueur qui ont été repris et déclinés ensuite sur les 10 années du PLUi. 
Le PLH a lui-même été con­u ¨ partir dôobjectifs d®mographiques qui restent 
aujourdôhui coh®rents avec la dynamique observ®e r®cemment. 
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Rappel des objectifs démographiques du PLH : 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La question des besoins liés au « point mort » ou « point de stabilité » correspondant aux besoins en logements de la population déjà en place (dus au 

desserrement des ménages, au renouvellement du parc et ̈  lôévolution des résidences secondaires et du logement vacant) a été abordée et intégrée aux 

objectifs de logements nouveaux dans le PLH par le biais de lôanalyse de lô®volution du nombre de logement dans la p®riode de r®f®rence (2009-2015) :  

Rappel du diagnostic du PLUi et mise à jour du Taux de Croissance Annuel Moyen de la population : 
 
A lõ®chelle du SCoT : prévision ̈  lõ®chelle des 3 Communaut®s de communes dõune ®volution d®mographique dõenviron 
1% par an, avec lõobjectif de 84500 habitants ¨ lõhorizon 2030 
A lõ®chelle de lõintercommunalit® : 
Pour le PLH : maintenir la croissance de 1.4 % par an 
+1.32% observé entre 2009 et 2014    
+1.38% observé entre 2014 et 2020, donc une augmentation de la dynamique démographique a été constatée pour la durée du PLH 
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Ce quôil faut retenir des orientations du PLH en matière de production de logement : 

¶ Croissance de 2% du parc de résidences principales : le rythme choisi est celui du fil de lôeau 

¶ Pr®vision dôune baisse de 1% par an du logement vacant 

¶ A terme (côest-à-dire 2026), 499 logements supplémentaires par an sont prévus 

¶ En fonction de la pression sur lôancien observée et de la dynamique de la baisse de la vacance, il sera possible de 
requestionner ces ambitions lors du bilan à mi-parcours 

¶ Objectifs de logements aidés : 85 logements par an pour lõintercommunalit® 
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Ce quôil faut retenir des 
orientations du PLH en matière de 
production de logement : 

Territorialisation de lõoffre :  

Les critères ont été définis selon les 
polarités du SCoT, les opérations en 
cours et le poids démographique de 
chaque commune 
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Nbre d'habitants en plus pour les 10 

années du PLUi 
(Echelle intercommunale, selon PLH)

7110

nbre de logts par commune 

alloué par PLH (par année)
poids (%) par commune cf PLH

répartition nbre nouveaux habitants pour 

la durée du PLUi (10 ans)  

Beauvoir-sur-Mer 47 9% 668

Bois-de-Cené 23 5% 327

Bouin 8 2% 114

Challans 233 47% 3313

Chateauneuf 10 2% 142

Froidfond 20 4% 284

La Garnache 53 11% 754

Saint-Christophe-du-Ligneron 31 6% 441

Saint-Gervais 28 6% 398

Saint-Urbain 16 3% 228
Sallertaine 31 6% 441

500 100% 7110

Ce quôil faut retenir des 
orientations du PLH en matière 
dôaugmentation de la population : 

Evaluation de lõapport 
démographique :  

Sur la base de lôapport ®valu® par le 
PLH au regard du taux de croissance 
annuelle retenu, une répartition du 
nombre de nouveaux habitants a été 
réalisée, le tableau ci-contre nous 
donne un aperçu de cette 
augmentation par commune, pour la 
durée du PLUi 
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2. Les objectifs de mod®ration de consommation fonci¯re pour lõhabitat 

 

Le PLUi se positionne en continuité des ambitions nationales de diminution de la consommation des espaces naturels agricoles 
et forestiers, relayées par le SCoT du Nord-Ouest Vendée. Côest dans cet esprit que les objectifs du SCoT visent ¨ privil®gier la 
localisation des besoins en nouveaux logements dans les gisements fonciers (intensification du tissu urbain existant) ou par la 
remobilisation du bâti existant. 
 
Le PLUi sôattache donc ¨ maitriser la consommation fonci¯re en inventoriant puis en mobilisant en priorit® les espaces encore 
disponibles pour accueillir du logement. 
Cette démarche, initiée en phase de diagnostic du PLUi, a permis de porter à la connaissance des élus la surface de capacité foncière 
mobilisable ainsi que le nombre de bâtiments vacants ou candidats au changement de destination.  
 
Les éléments présentés ci-après déclinent ces différents gisements et la façon dont ils ont été mobilisés dans la construction 
du projet de développement du PLUi. 
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Les gisements immobiliers 

ESTIMATION DU POTENTIEL DôURBANISATION DANS LES LOGEMENTS VACANTS 
 

Ainsi que pr®sent® ci avant, lô®valuation du nombre de logements vacant mobilisables pour les 10 prochaines ann®es, a ®t® intégrée 
dans le cadre de la définition par le PLH du nombre de logements nouveaux à produire pour ces 10 prochaines années. 

Pour rappel, il a ®t® consid®r® quôune diminution de 1% par an pouvait être envisageable, ce qui correspond à environ 12 logements 
sortant de la vacance par an pour le territoire. Ces objectifs chiffr®s de sortie de vacance ayant d®j¨ ®t® int®gr®s dans lô®valuation des 
besoins en logement pour ces 10 prochaines ann®es (en les d®comptant sous forme de nombre n®gatif venant pond®rer lôobjectif global 
de logement) nous ne répercuterons donc pas à nouveau ce phénomène dans le gabarit du PLUi. 

 

ESTIMATION DU POTENTIEL DôURBANISATION DANS LES CHANGEMENTS DE DESTINATION 
 

Le diagnostic a révélé un nombre important de bâtis agricoles de qualité, en pierre, répartis sur 
le territoire, dont certains ont d®j¨ fait lôobjet de r®novation et de changement de destination 
pour accueillir un ou plusieurs logements.  

En se basant sur leur connaissance fine du terrain, les élus de chaque commune ont effectué 
ce travail de repérage des possibles changements de destination, suivant des critères bien 
définis.  

Pour donner suite au rapport dõenqu°te publique et aux remarques de la commission 
dõenqu°te, un nouvel inventaire syst®matique r®alis® en septembre et octobre 2024 a 
permis de préciser et de mettre à jour cette identification des bâtiments concernés. 

Lôidentification des b©timents pouvant potentiellement faire lôobjet dôun changement de 
destination au titre du L 151-11 du Code de lôurbanisme ne concerne pas tous les bâtiments 
agricoles désaffectés, mais uniquement ceux remplissant les conditions cumulatives ci-
dessous :  

1) Le b©timent nôest pas situ® en zone urbaine dõun bourg ou dôun village, mais dans 
un hameau ou isolé, en zone naturelle ou agricole. En effet la localisation dans les 
zones U ne n®cessite pas dôidentification particuli¯re pour permettre le changement 
de destination (hors secteur Ud). 

2) Le bâtiment doit présenter une qualité architecturale et/ou patrimoniale  

Repérage des possibles changements 
de destination des anciens bâtiments 
agricoles vers la destination « habitat » 
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3) Le bâtiment ne doit pas être en ruine et présenter une structure saine n®cessitant uniquement une r®fection de lôexistant (et pas de d®molition/reconstruction) 

4) Le b©timent ne fait pas partie ou nôest pas localis® ¨ proximit® dõune exploitation agricole 
en activité 

Par suite de leurs investigations terrain et en lien avec leur connaissance, les élus et les services ont défini 192 anciens bâtiments 
agricoles qui répondent à ces critères.  

Par sécurité, afin de veiller ¨ la protection de lõactivit® agricole sur le territoire et de ne pas fragiliser les exploitations en place en 
permettant des changements de destination qui inciteraient malgré tout un propriétaire à valoriser une grange et intégrerait un tiers au 
sein dôune exploitation et de fait imposerait des p®rim¯tres de r®ciprocit®, les r¯gles du PLUi nôautorisent ce changement de destination 
quô¨ condition :  

« īque la nouvelle destination ou sous-destination soit autorisée dans le règlement de la zone dans laquelle le bâtiment est 
identifié et compatible avec le milieu environnant. compatible avec le milieu environnant.  

ī que lôaspect ext®rieur (volume, architecture) soit conserv® ;  

ī et quôil nôapporte pas de g°ne ¨ lôactivit® agricole, dans le respect des r¯gles de r®ciprocit® et ne compromette pas la qualité 
paysagère du site. » 

Le service instructeur de la Communauté de Communes a recensé environ une vingtaine de changements de destination en zone 
A ou N, de la destination agricole vers celle de lôhabitat, lors de ces 10 derni¯res ann®es. Si lôon r®percute cette dynamique (mais en 
prévision à la baisse car les projets tendent à se raréfier du fait de la complexité potentielle de certains projets, les rénovations les plus 
aisées ayant déjà été réalisées) pour les 10 prochaines années, cela représentera donc environ 1 changement de destination par an 
pour lôensemble du territoire.  

Il est à préciser que, dans la mesure où ces bâtiments représentent un intérêt patrimonial, lôidentification au titre de L151-11 du code 
de lôurbanisme vaudra identification au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme. 
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Les gisements fonciers 

ESTIMATION DU POTENTIEL DôURBANISATION A VOCATION DôHABITAT DANS LES ENVELOPPES URBAINES  

(DENTS CREUSES ET LOTS LIBRES DES LOTISSEMENTS)  
 

La méthodologie employée est la suivante (synthèse) : 

1) Définition des bourgs et villages amenés à être zonés en U,  
2) Identification des espaces encore non construits pouvant °tre mobilis®s pour °tre urbanis®s ¨ vocation dôhabitat 
3) Application pour les communes (excepté Challans) de la densité préconisée par le SCOT (fourchette basse) pour une 

évaluation du nombre de logement pouvant y être construits 
4) Pour la Ville de Challans, une évaluation au cas par cas a été faite au vu des spécificités de certaines dents creuses et de 

projets déjà en cours de réflexion 
5) De plus, la Ville de Challans a recensé des zones de renouvellement urbain qui ont identifié des potentiels à bâtir, dans ces 

espaces a donc été également décompté un nombre de logements à construire, en lien avec la typologie et la capacité de 
chaque site. 
 

Les éléments qui suivent viennent préciser cette méthodologie à chaque stade : 

1/ Définition des bourgs et des villages amenés à être zonés en U  

Cette identification a été menée sur la base des orientations du SCoT en la matière dont lôobjectif est la limitation du mitage, puis 
affinée par le biais dôun travail men® avec les ®lus. Une base de crit¯res permettant dôeffectuer ce choix a été retenue collégialement 
lors dôun travail en COPIL validé par le bureau communautaire du 6 septembre 2018.  

Voici ci-après la conclusion de cet atelier de travail qui a ®tudi® plusieurs hameaux candidats ¨ lôappellation de ç Village » :  

 

 

 

 

 

 

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 20 

 

 

 

 

 

COMMUNE HAMEAU

Nombre 

approximatif de

constructions 

possibles en 

dent creuse (1)

Evaluation 

nombre 

actuel de 

bâtiments 

(2)

Pas de 

bâtiment 

agricole en 

coeur de 

village

Pas de 

sensibilité 

environne

mentale

Pas de risques 

de 

submersion 

ou 

d'innondation

assainisse

ment 

collectif

présence 

d'un PA 

autorisé 

avec 

viabilisation 

mini 10 lots

Noyau 

traditionnel 

(3)

Vie 

indépend

ante (4)

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎǆǳǊ 

de bourg (mairie) 

de la commune 

concernée (5)

Caractère 

urbain (6)

Pas de 

caractère 

patrimonial 

spécifique à 

préserver (7)

NB de 

critères 

communs 

obtenus

Bouin
L'Epoids

23 380 1 1

0/1

Risque 

encadré

OUI mais PPRL 1 0 1 1
7km (2,27 km de 

Beauvoir-sur-Mer)
1 0 4 OUI 

Le Port

9 300 1 1

0/1

risque 

encadré

OUI mais PPRL 1 0 1 1 1km 1 0 4 OUI

Les Petits Arsais

3 90 ? 1

0/1

Risque 

encadré

OUI mais PPRL 1 0 0 0 4,5km 0 1 2 NON

St Urbain Le Tribert 10 50 1 1 1 OUI 0 1 0 0 2km 0 1 2 NON

Pont Habert
24+ PA en cours ? 460 1 0/1 0/1 OUI/ PA ? 1 1 1 1

5km (2km de 

Challans)
1 1 6 OUI 

Les Bouchauds
15 1 1 1 OUI/ PA ? 1 1 1 0 0 0 3 OUI 

La 

Voltière/Mocques

ouris/Les Poteries

8_5_5 80_38_81 1 1 1 OUI 0 0 1 1
2km_2,25km_2,25

km
1 1 4 OUI

La Sauzaie/La 

Grenonniere
21 260 1 1 1 OUI 1 0 1 1 1,5km 1 1 5 OUI

La Robinière 11 80 1 1 1 OUI 0 0 1 0 2,77km 1 1 3 OUI

Froidfond

La Lardière_La 

Logerie/ la 

Morlière 

3_0/0 62/10 1 1 1 OUI 0 0 0 0 1km_1,5km_2km 0 1 1 NON

La Flocellière
20 200 1 1 1 OUI 0 0 1 1

5,7km (4km de 

Froidfond)
1 1 4 OUI

Les Taraudières
20 50 1 1 1 OUI 0 0 1 0 0 1 2 NON

La Vérie
0 0 0 NON 1 0 0 0 0 1 2 NON

St Christophe du 

Ligneron La Joséphine
4 70 1 1 1 OUI 1 0 0 1 0,6km 1 1 4 OUI

Beauvoir sur Mer

Sallertaine

La Garnache

Challans

Classement 

final

Classement 

intermédiaire

INFORMATIF
CRITERES COMMUNSCritères obligatoires
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NOTES  
1 Comptage selon la typologie dominante de bâtiments dans le hameau et sa morphologie, et donc variable selon les localités 
2 Comptage des bâtiments "dur" d'après l'enveloppe définie par ordinateur (tampon +20 à partir des bâtiments "dur").  

Possibilité de plusieurs enveloppes proches si la distance les séparant est inférieure à 30m.  
Source : PCI vecteur 2017 (données au 31/12/2016) 

3 Présence d'une forme urbaine dense ancienne (alignement de bâtiments, rue, etc) et de bâtiments à l'architecture traditionnelle. 

4 Equipement public et/ou activité commerciale existant ou ayant existé 
5 Comptage depuis le centre de l'enveloppe urbaine du hameau jusqu'à la mairie de la commune en suivant la route la plus directe.  

Entre parenthèses : ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

6 Morphologie resserrée, aménagements de l'espace public pour véhicules et piétons, mobilier urbain. 
7 Patrimoine architectural, urbain et/ou paysager (ouverture créant un cône de vue). 

 

2/ Identification des espaces encore non construits pouvant être mobilisés pour être urbanisés à vocation dôhabitat 

Méthodologie de définition des gisements fonciers mobilisables dans lôenveloppe urbaine (seront dénommées « dents creuses » pour la suite 
des justificatifs) : 

Lôanalyse des pleins et des vides (¨ partir dôune superposition de la photo a®rienne et du cadastre les plus ¨ jour sur le territoire) a permis 
de mettre en exergue, au sein des enveloppes urbaines, des espaces non bâtis de surface significative.  

Ils peuvent concerner des parcelles entières ou des parcelles partielles (fonds de jardins par exemple)  

Ce travail de repérage a été réalisé, en atelier, avec les élus de chaque commune, sur la base dôun plan représentant ces espaces a priori 
mobilisables puisque non construits, lôobjectif ®tant de les questionner un ¨ un pour d®finir si cette mobilisation ®tait r®alisable.  

Certains gisements fonciers nõont pas ®t® retenus comme mobilisables pour lõhabitat, pour les raisons suivantes :  

Raisons dõusage 
1_ Parcelle à vocation agricole (actuelle ou à venir) 
2_ Parcelle possédant déjà un usage public (espace public, équipement, zone de stationnement) 
3_ Parcelle concern®e par un projet autre quôhabitat (équipement public, économique...) 
 
Raisons patrimoniales 
4_ Espace boisé à préserver 
5_ Jardin / potager à préserver 
6_ Zone humide 
7_ Vues et perspectives à préserver 
8_ Zone intégrée dans un zonage de protection environnementale 
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Raisons techniques  
9_ Difficiles conditions dôacc¯s et de desserte 
10_ Forte d®clivit® rendant lôam®nagement difficile 
 

Raisons liées à des risques 
11_ Zone inondable avérée ou connue (pressentie)  
12_ Périmètre de protection sanitaire ou de sécurité  
13_ P®rim¯tre rapproch® de captage dôeau potable 
14_ Recul par rapport à certaines voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce travail de caractérisation des gisements fonciers a donc ®t® effectu® avec les ®lus, lors dôateliers de travail (cette s®ance de travail sôest 
ensuite poursuivie au sein de chaque commune).  

Au vu du temps dô®laboration du PLUi, une mise à jour a été effectuée régulièrement, permettant de supprimer les espaces qui avaient entre 
temps fait lôobjet dôun d®p¹t de permis de construire puis dôun d®but de travaux.  

Exemple de traduction cartographique de ce repérage des gisements fonciers mobilisables  

Enveloppe urbaine 
 

 
Gisements fonciers 
mobilisables 

Exemples de gisements fonciers non retenus comme mobilisables (parc de stationnement / parc public arboré) 
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Le bilan global en surface des potentiels en dent creuse mobilisables par commune est le suivant (pour information, la mise à jour a 
®t® r®alis®e jusquôen mai 2022, il a ®t® consid®r® quôapr¯s cette date, la mobilisation et donc la construction sur ces espaces seraient à 
décompter pour les 10 prochaines années du PLUi) : 

 

 
Gabarit enveloppe urbaine Autre 

 Communes  

Nb d'HA 
Densités en logt/ha à 

appliquer 

Nbre de logement en 
enveloppe (DC et 

renouvellement urbain) 

Potentiel nbre logt par 
changements de 

destination 

 
Renouvellement 

urbain 

TOTAL dents 
creuses 

Moyenne densité 
brute DC 

parcelles entières 

Moyenne densité 
brute 

renouvellement 
urbain 

Total logements en 
dents creuses 

 
Renouvellement 

urbain 

Répercussion 
dynamique passée 

 Beauvoir-sur-Mer  0,00  14,25  20   285 0   

 Bois-de-Cené  0,00  7,69  18   138 0 1 

 Bouin  0,00  3,93  20   79 0 1 

 Challans  11.11  19,72  25,86 92 510 1022 2 

 Châteauneuf  0,00  1,68  18   30 0 1 

 Froidfond  0,00  2,41  18   43 0 1 

 La Garnache  0,00  12,17  20   243 0 1 

 Saint-Christophe-du-Ligneron  0,00  0,92  20   18 0 1 

 Saint-Gervais  0,00  8,39  18   151 0 1 

 Saint-Urbain  0,00  6,72  18   121 0   

 Sallertaine  0,00  2,29  18   41 0 1 

 Total général  11.11  80.18      1660 1022 10 
Tableau de synthèse des objectifs de construction de logements au sein des enveloppes urbaines + changements de destination en A ou N pour le projet de PLUi 

Près de 91.3 hectares (renouvellement urbain et dents creuses confondus) ont donc ®t® identifi®s comme ®tant disponibles ¨ lôurbanisation. 
Les surfaces des gisements mobilisables (renouvellement urbain et dents creuses), suite aux travaux des élus, ont été reportées telles quelles 
dans le tableau, ce dans leur totalité, sans application dõun coefficient de rétention. 
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La densité moyenne globale (en cohérence avec les prescriptions du SCoT, il sera question ici et dans tout le document de densité BRUTE) 
résultante par commune affectée à ces espaces en densification reprend à minima les objectifs de densité exigés par le SCoT, elle 
correspond à la moyenne du nombre de logements qui leur a été appliqué en dent creuses et renouvellement urbain.  

Pour la Ville de Challans, ainsi quôexpliqu® pr®c®demment, une évaluation au cas par cas a été faite au vu des spécificités de certaines dents 
creuses, cette évaluation g®n¯re une densit® moyenne dôenviron 28 logements /ha, pour les autres sites en dent creuse pour lesquels aucune 
®valuation au cas par cas nôa ®t® r®alis®e, a été appliqué une densité moyenne de 23 logements/hectare, ce qui correspond à une densité 
de près de 26 logements /ha en moyenne pour lõensemble des dents creuses de la Ville de Challans. En ce qui concerne le 
renouvellement urbain, considéré comme pouvant sur certains sites être plus vertueux sur la question des densités, des évaluations ont 
également été faites au cas par cas, en fonction des particularités des sites ou des études et /ou projets en cours, la moyenne de densité 
pour le renouvellement urbain est de 92 logt/ha.  

La moyenne g®n®rale de densit® dans lõenveloppe urbaine (DC +RU) pour la ville de Challans équivaut à près de 52 logt/ha. 

Pour rappel du cadre SCoT : 
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Ce quôil faut retenir des orientations du SCoT 
en mati¯re dôobjectifs en mati¯re de densité 
pour le logement : 

Les objectifs de densité du SCoT sont à appliquer 
dans les « opérations résidentielles », ce qui peut 
laisser penser quôelles concernent plus 
particulièrement les lotissements, donc les 
opérations de grande ampleur en extension et 
non les petits espaces en dent creuse encore 
disponibles.  

Il a ®t® cependant d®cid® de mettre en îuvre 
cette densité également dans les dents creuses 
de plus de 2000 m² (excepté pour la ville de 
Challans qui a souhaité imposer des densités 
diversifiées, donc plus ou moins importantes 
selon les secteurs et leur caractéristiques) 

Ces obligations de densit® dans lôenveloppe 
urbaine sont mises en îuvre par le biais du 
cadrage des Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (OAP) sectorielles et de lôOAP 
thématique « Intensification et mixité urbaine ». 
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Par ailleurs, ce projet répond bien aux exigences du SCoT de loger une part minimale comprise entre 28% et 40% selon les types de pôles, de logements dans lõenveloppe 
urbaine :  

 

  

Beauvoir-sur-Mer

Bois-de-Cené

Bouin

Challans

Chateauneuf

Froidfond

La Garnache

Saint-Christophe-du-Ligneron

Saint-Gervais

Saint-Urbain

Sallertaine

Total général

communes

Ce quôil faut retenir des 
orientations du SCoT en matière 
de production de logement au sein 
de lôenveloppe urbaine : 

Les objectifs de part de logement 
dans lôenveloppe du SCoT doivent 
sôentendre par famille, côest-à-dire par 
pôles, le tableau ci-après précise 
comment ces objectifs sont atteints.  

Le tableau ci-contre permet 
cependant dôidentifier la part par 
commune, ¨ des fins dôanalyse, on 
sôaper­oit que certaines communes 
ont une part moins importante 
(chiffres en rouge), phénomène 
essentiellement lié à la spécificité de 
la forme urbaine de chaque 
commune.  

En effet, une commune qui présente 
une forme urbaine plus dense, 
disposera de moins de potentiels 
mobilisables quôune commune 
présentant un tissu urbain plus lâche. 

PLH

nbre de log. 

sur 10 ans 

/commune

densité brute en 

logt/ha à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

(extension 

urbaine)

% de 

logements à 

prévoir en 

enveloppe 

urbaine

Nbre de logements  

prévus en 

enveloppe urbaine 

au regard des DC 

identifiées + 

renouvellement 

urbain

% des logements  

prévus en 

enveloppe urbaine 

au regard des DC 

identifiées + 

renouvellement 

urbain

470 20 34 285 61

230 18 28 129 56

80 20 28 79 98

2330 24 40 1532 66

100 18 28 30 30

200 18 28 43 22

530 20 30 243 46

310 20 30 18 6

280 18 28 151 54

160 18 28 121 76

310 18 28 41 13

5000 35 2673 53

SCoT vérification SCoT

rappel objectifs 

des documents cadres

compatibilité avec 

documents cadres
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vérification compatibilité SCoT pour % dans enveloppe PAR POLE 

  

nbre logt global 
autorisé PLH 

nbre logt dans 
envelopppe 

% 
attentes 
SCoT % 
minimal 

Challans 2330 1532 65,75 40 

Beauvoir 470 285 60,63 34 

pole relais : Bouin, La Garnache, St 
Christophe 920 341 37,03 30 

autres communes non littorales : 
Bois de céné, Chateauneuf, 
Froidfond, St Gervais, St Urbain, 
Sallertaine 1280 525 41,02 28 

TOTAL sur intercommunalité 5000 2683 53,65   

 

Le potentiel retenu dans le cadre des gisements fonciers (intégrant donc aussi les lots libres des lotissements) dans le présent projet de 
PLUi est donc de 2683 logements possibles au sein des enveloppes urbaines des bourgs et villages, soit une part de plus de 53% du 
nombre total de logements.  

Ces gisements représentent une superficie de 91.29 hectares environ qui peuvent accueillir du logement, dont seulement 12 ha seront à 
décompter comme consommation foncière (le renouvellement urbain nôimpactant pas cette consommation car concernant des espaces déjà 
artificialisés et les gisements de moins dôun hectare ne sont pas consid®r®s comme des espaces naturels agricoles et forestiers-ENAF-).  

Par cette démarche très volontariste de tirer profit des potentiels existants (gisements fonciers), le projet de PLUi répond très positivement à 
la mod®ration de consommation dôespace puisque 53 % des nouvelles constructions de logement prendront place au sein des 
enveloppes urbaines existantes, et répond largement aux exigences du SCoT qui se répartissent selon les pôles entre 28 % et 40 % et qui, 
pour lôEPCI de Challans Gois Communaut®, sô®l¯ve ¨ 35%.  
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Le reliquat des logements à produire en dehors des gisements fonciers et changements de destination (projets déjà en cours, zones en extension AU) 

Méthodologie : 

Le gabarit des zones en extension à vocation dõhabitat (zones 1AU dans le plan de zonage) découle du restant de logements à 
prévoir (au regard des ambitions issues du SCoT et du PLH) une fois que les potentiels ont été déterminés dans lõenveloppe urbaine : 

Si les logements estimés dans les gisements fonciers, au niveau des dents creuses, du renouvellement urbain ou pour les changements de 
destination sont déduits, il reste donc à trouver des superficies constructibles pour 2308 autres logements.  

Au regard des densités à appliquer, lõ®quivalent en surfaces en extension est le suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce quôil faut retenir des orientations du SCoT en 
matière de densité pour la Ville de Challans : 

Les densités retenues par la Ville de Challans ne 
suivent pas forcément la même logique que celles des 
autres communes de lôintercommunalit®.  

En effet, si ces communes reprennent les exigences du 
SCoT que ce soit pour leur opérations dans et hors 
enveloppe urbaine, pour la ville de Challans et comme 
évoqué plus haut, les densités en dent creuses (dans 
enveloppe urbaine donc) et en renouvellement urbain 
ont été affectées au cas par cas selon la faisabilité des 
sites, la moyenne équivalant à 52 logts/ha.  

Le choix a été fait, pour les projets dont les Permis 
dôAménager (PA) et les Permis de Construire (PC) 
avaient été déjà délivrés (qui, nous le verrons plus loin, 
concernent lôensemble des op®rations en extension ¨ 
venir pour la Ville de Challans), de retenir une densité 
dôenviron 24logts/ha, sachant que la moyenne globale 
des densités pour la Ville de Challans (en densification 
et en extension) est bien compatible avec celle du 
SCoT, ¨ savoir 36.9 logt/ha sur lôensemble des 
opérations pour 35 logts/ha demandés par le SCoT. 

Beauvoir-sur-Mer

Bois-de-Cené

Bouin

Challans

Chateauneuf

Froidfond

La Garnache

Saint-Christophe-du-Ligneron

Saint-Gervais

Saint-Urbain

Sallertaine

Total général

communes
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Ces logements prendront place dans deux types dõespaces : 

1) Les sites (majoritairement en extension de lõenveloppe urbaine, mais pour certains de grande dimension également en 
densification) sur lesquels les Permis dõAménager (PA) ou des Permis de Construire (PC) ont été autorisés pendant le cours 
de lõ®laboration du PLUi, mais dont les parcelles ne seront pas construites à lõ®ch®ance de lõarr°t du PLUi : 
En effet, en coh®rence avec les exigences de la Loi Climat et R®silience dôaout 2021, la consommation en cours a donc ®t® prise en 
compte : dans la dur®e de lô®laboration du PLUi, de nombreux Permis dôAm®nager ont ®t® accord®s, il est donc n®cessaire de 
décompter ces potentiels en construction depuis le mois de mai 2022 (date de la photographie aérienne disponible permettant 
dôidentifier les espaces d®j¨ construits de ceux en construction au sein de ces PA), le nombre potentiel de logements dans ces 
surfaces ( qui représentent donc les  « coups partis ») a été décompté avec une densité sur la base de celles prescrites par le 
SCoT, et donc parfois plus importante que celle v®ritablement pr®vue dans le projet du Permis dôam®nager. 

Pour la Ville de Challans, ces opérations pour lesquelles un PA a été délivré correspondent ¨ lõensemble des surfaces allou®es 
restantes ¨ construire pour lõhabitat. Il faut pr®ciser que certains de ces sites sont localis®s au sein de lôenveloppe urbaine et 
pourraient donc également être considérés comme dents creuses, il a cependant été préféré de les répertorier plutôt en tant de 
« coup parti è, ce choix nôayant aucune incidence sur les objectifs chiffrés du projet. 

En tout, pour lõintercommunalit® ce sont 55,34 ha qui ont été décomptés comme étant disponibles pour les 10 prochaines 
années, dans les projets ayant fait lôobjet dôune autorisation (PA ou PC). Ces espaces ont été zonés en U. 

Exemple dôespace en cours de construction d®compt® dans les objectifs du PLUi  

(en hachuré bleu : à gauche le lotissement du Parc, à La Garnache, sur lequel quelques parcelles sont 
encore à construire et décompteront donc pour les 10 prochaines années, à droite Les Genêts à 
Challans qui nôa pas encore fait lôobjet de construction et qui sera d®compt® dans son ensemble) : 
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2) Les sites en extension (futures zones AU ð à urbaniser- à vocation dõhabitat) qui ont été retenus par les élus communaux 
après analyse de leur pertinence au regard de différents critères (voir à ce sujet le livret 3 / partie Evaluation Environnementale 
du rapport de présentation) présentent des surfaces cohérentes avec celles restantes définies dans le tableau précédent.  
 
Il est à noter donc que deux communes ne présenteront pas de zone AU : la Ville de Challans dont les restants constructibles des 
projets ayant fait lôobjet de PA ou PC correspondent à la totalité des surfaces allouées, et la commune de Bouin dont les espaces en 
densification suffisent à accueillir lôensemble des objectifs de logements pour les 10 prochaines années. 
 
Les surfaces des zones AU allouées à lõhabitat pour le PLUi correspondent à 57.66 ha pour lõensemble de 
lõintercommunalit®. 
Après localisation de ces objectifs sur le territoire, le projet final prévoit légèrement plus, côest à dire 58,03 ha en zone AU, ce 
dépassement sôexplique par la complexité de certaines parcelles et la structure du parcellaire impliquant de prendre parfois 
lôensemble dôune unité foncière. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, le projet de PLUi prévoit 55.34 + 58.03 = 113,37 hectares en extension des enveloppes urbaines pour lôhabitat. 

Beauvoir-sur-Mer

Bois-de-Cené

Bouin

Challans

Chateauneuf

Froidfond

La Garnache

Saint-Christophe-du-Ligneron

Saint-Gervais

Saint-Urbain

Sallertaine

Total général

communes
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Le bilan de la consommation fonci¯re du projet de PLUi pour le d®veloppement de lôhabitat 

La consommation foncière pour la vocation habitat du PLUi comprend donc : 

- Zonage en U : les espaces en densification excepté les zones de renouvellement urbain qui sont déjà artificialisées, les espaces 
restants à construire des PA et PC autorisés. 
Cependant, au titre de la consommation dõEspaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) seuls les gisements les plus 
grands (dents creuses de plus dõun hectare) et les espaces encore non viabilisés des Permis dõAm®nager déjà autorisés 
sont pris en compte.  
 Zonages en AU : les espaces agricoles et naturels destinés à recevoir des opérations dôensemble à vocation dôhabitat 

- Aucun STECAL à vocation dôhabitat nôa été délimité 
 
 

Bilan des potentiels fonciers disponibles pour accueillir des logements, en ha :        Bilan de la consommation future dõENAF en ha : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL dents 
creuses > 1 ha 

à décompter  en 
ENAF

total superficie PA 
à décompter en ENAF

2,75 5,24
1,43 1,04

0 0,15
3,83 25,49

0 0,38
0 0

4,05 1,2
0 3,44
0 0
0 0
0 3,56

12,06 40,5
52,56
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3. Les objectifs de modération de consommation foncière pour les équipements 

 

La stratégie intercommunale en matière de développement des équipements 

 

Projets dõ®quipements publics sur le territoire : 

Sont zonés en 1AUL (9 sites) : 

Ces sites concernent en g®n®ral lôextension des sites communaux existants de type équipements sportifs, scolaires, et répondent à un besoin 
identifié par les communes en la matière. 

Bois de Cené (1.42 ha) :  

- Relocalisation de lô®cole publique avec gestion des acc¯s pour faciliter les flux routiers et le stationnement 
- Extension dôun site sportif avec la cr®ation ®galement dôun ®quipement socio culturel 

 

Challans (10.8 ha) : 

- Extension du site dôinstallations sportives ¨ proximit® des ®quipements scolaires de la commune, ces équipements ont vocation à 
rayonner au-delà de la commune et prennent donc en compte les besoins du territoire élargi. 

- Extension du cimetière au nord du site existant 
 

Châteauneuf (0.54 ha) : 

- Implantation dôun ®quipement public communal 
 

Saint Christophe du Ligneron (1.42 ha) : 

- Extension des équipements sportifs 
- Extension du cimetière communal 

 
Saint Urbain (0.93 ha) : 

- Implantation dô®quipements sportifs et ateliers municipaux qui seront d®plac®s 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 32 

 
Sallertaine (3.08 ha) : 

- Extension de la station dô®puration pour r®pondre aux besoins ¨ venir de gestion des eaux us®es. 
 
 

Sont zonés en 1AULes 3 sites sp®cifiques destin® ¨ recevoir des ®quipements dôenvergure qui rayonnent bien au-delà du territoire de 
lôintercommunalit® : un campus et le d®placement de lôh¹pital. Ces sites sont localisés au sein du périmètre de la Zone dôAm®nagement 
Concerté de la Romazière 2, créée en 2013 et portée par Challans Gois Communauté.  

Au regard de lôimplantation strat®gique de la ZAC de la Romazi¯re 2, partie int®grante du p¹le urbain de Challans et accessible facilement 
par toutes les parties du territoire, il sôagit dôun emplacement permettant lôimplantation dô®quipements, de services de niveau supérieur de 
nature ¨ b®n®ficier ¨ lôensemble du territoire. Actuellement, sont uniquement implant®s des ®quipements dôint®r°t collectif, ¨ savoir la maison 
de la petite enfance et le centre aquatique Nova. Afin de mettre en concordance la nouvelle affectation de cette zone (¨ savoir lôimplantation 
exclusive dô®quipements dôint®r°t collectifs et services publics répondant à un besoin intercommunal, en particulier en mati¯re dôenseignement 
et de santé) et eu égard ¨ lô®volution du contexte r®glementaire (notamment la loi Climat et R®silience de 2021), la collectivité envisage une 
modification du dossier de ZAC. Parall¯lement, en vue dôassurer la ma´trise fonci¯re des sites et de garantir la r®alisation dôun am®nagement 
conforme à la nouvelle vocation de la zone, une proc®dure de D®claration dôUtilit® Publique a été lancé (délibération du Conseil 
Communautaire en date du 23/03/2023). 

 

Ci-après les justificatifs de ces 2 projets : 

Le projet de Campus 

 Depuis de nombreuses ann®es, et conform®ment ¨ la formalisation indiqu®e dans le SCoT, Challans sôinscrit comme la centralit® 
principale du Nord-Ouest Vend®e. Dans ce contexte, elle portait jusquô¨ r®cemment lôensemble des ®tablissements de niveau lyc®e pour le 
Nord-Ouest Vendée. Aussi, sa vocation de centralité se poursuit dans un accueil plus prononcé de formations supérieures et 
professionnalisantes. En collaboration avec les ®tablissements publics de coop®ration intercommunale voisins ainsi quôavec les 
®tablissements dôenseignements sup®rieurs d®j¨ pr®sents sur le territoire, Challans Gois Communaut® projette dôorganiser, structurer et 
mettre en place un regroupement des formations sup®rieures et professionnalisantes existantes, ¨ venir et dôen accueillir de nouvelles. 

 Avec des acteurs déjà implantés et dynamiques tels que le groupe des Etablières, le GRETA, le lycée Notre-Dame, la collectivité 
travaille ¨ lô®laboration dôun projet dôampleur ¨ lô®chelle du Nord-Ouest Vendée pour attirer de nouvelles formations. Elle projette de sôappuyer 
sur de nouveaux dispositifs dôapprentissage, ainsi que les nouvelles technologies pour permettre ¨ la jeunesse du Nord-Ouest Vendée qui le 
souhaite dôavoir acc¯s ¨ une offre renforc®e de formation sup®rieure en proximit®. Conforme aux projets politiques des intercollectivités du 
Nord-Ouest Vend®e, ce projet a pour but de favoriser la formation et lôinsertion professionnelle des jeunes du territoire. De nombreux freins 
existent aujourdôhui dans lôacc¯s ¨ la formation pour nos jeunes. Parfois financiers, ils peuvent également se révéler sous la forme 
dôautocensure ou encore dôanxi®t®, notamment au bouleversement que peuvent repr®senter un d®m®nagement et le monde des ®tudes 
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sup®rieures. Côest ¨ ces probl®matiques que r®pondra ce projet de campus. Ce projet vise ¨ accueillir de nouvelles formations sur le territoire 
ou premières années de cursus de formation, universitaires ou encore dans le domaine de la santé. La proximité avec le scénario de 
d®m®nagement dôh¹pital prend un sens particulier sur cet aspect, comme celui dôune mutualisation de logements ¨ destination dôinternes ou 
stagiaires de santé. 

 Ce projet comprendra des ®quipements dôenseignement ainsi que dôh®bergement et restauration ®tudiants. 

 Devant être facilement accessible de tout le Nord-Ouest Vend®e, les terrains du Nord de la Zone dôAm®nagement Concert® de la 
Romazi¯re ont ®t® identifi®s. Ils permettent dôenvisager un cadre dô®tude ®panouissant avec la proximit® dôun ®quipement sportif majeur 
(NOVA multiplexe). Ces terrains, d®j¨ ouverts ¨ lôurbanisme, permettent dôenvisager des mutualisations de b©timents (restauration, 
h®bergement, amphith®©tresé), ®nerg®tiques (r®seau de chaleur), stationnement ainsi que dôh®bergement. De plus, une desserte ferroviaire 
peut être envisagée sur le site, qui jouxte la voie ferrée Nantes-Challans-Saint Gille Croix de Vie (c¹t® Sud) augmentant dôautant plus 
lôaccessibilit® et lôint®r°t de ce positionnement pour ce campus. 

 Lôemplacement permet ®galement dôaffirmer ce projet dans un cadre environnemental contr¹l® puisque lôaspect environnemental a 
déjà été étudié dans le cadre de la création de la ZAC. 

 

Centre Hospitalier Loire Vendée Océan 

 Le Centre Hospitalier Loire Vend®e Oc®an sô®tend sur 6 ®tablissements publics de coop®ration intercommunale (Challans Gois 
Communauté, Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération, Sud Retz Atlantique, Océan Marais de Monts, Ile de Noirmoutier et Vie et 
Boulogne) et lôIle dôYeu. Il dispose dô®tablissements hospitaliers sur trois sites (Challans, Saint-Gilles, Machecoul) ayant des caractéristiques 
de soin particuli¯res. Lô®tablissement principal se trouve sur la commune de Challans et comprend : le service dôaccueil des urgences, les 
activités de médecine polyvalente et spécialisées, les soins de surveillance continue, la maternité, la chirurgie conventionnelle et ambulatoire, 
la psychiatrie ainsi que des activit®s dôh¹pitaux de jour et de consultations. Il dispose de plateaux médico-techniques dont de lôimagerie, la 
pharmacie-st®rilisation, un laboratoire de biologieé Il comprend ®galement les services techniques, logistiques (magasin, services 
techniques), informatiques, administratifs et restaurant du personnel. 

 

La Vendée est un département particulièrement attractif pour la population. Sa croissance démographique élevée - la quatrième plus forte 
des départements de France métropolitaine depuis le début des années 2000 - en raison de l'attractivité qu'exerce la côte vendéenne sur les 
retrait®s mais aussi en raison de lôarriv®e d'actifs, par exemple dans les territoires les plus proches de l'agglom®ration nantaise.  

La pand®mie de COVID 19 a renforc® cette tendance entrainant lôinstallation de nouveaux habitants sur le territoire, ®tant précisé que ces 
installations concernent à la fois des familles mais également des personnes de plus de 65 ans.  
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Cette croissance d®mographique sôappuie sur le dynamisme ®conomique de ce territoire, laissant ¨ penser que cette croissance 
d®mographique est durable. En cela, plusieurs indicateurs en donnent cr®dit comme le nombre dôunit®s l®gales install®es chaque année par 
secteur dôactivit® (cf. donn®es du R®pertoire de lôINSEE concernant les entreprises et des ®tablissements -SIRENE).  

Au-delà de la dynamique démographique, il est à souligner le caractère rural de ce territoire ainsi que la dispersion notable de lôhabitat, ce qui 
nôest pas sans incidence sur les besoins de la population et sa consommation en soins. 

 

Selon une ®tude de lôObservatoire R®gional en Sant® r®alis®e en 2019 (côest-à-dire avant la pandémie qui a eu, comme précisé 
pr®c®demment, un effet acc®l®rateur), la population du territoire devrait augmenter de 7,5% dôici 2027. La part des 0-5 ans, des 6-17 ans et 
des 25-49 ans diminue tandis que celle des 50-64 ans et des plus de 65 ans augmente fortement : une évolution de plus de 40% est à prévoir. 
De plus, la part des nouveaux arrivants de 55 ans et plus est très importante (28%), bien supérieure à la moyenne régionale et nationale. 

 

 

Hormis ses responsabilit®s ¨ lôendroit des ®tablissements secondaires, lô®tablissement principal, rayonnant sur un territoire bien plus vaste et 
fr®quent® que Challans Gois Communaut®, doit int®grer les probl®matiques dôactivit® ¨ lôann®e ainsi que des problématiques de surpopulation 
touristique, dôavril ¨ octobre, li®es ¨ un littoral tr¯s attractif. 

 Depuis 2021, la communaut® m®dicale est invit®e ¨ sôimpliquer fortement et directement dans la gouvernance hospitali¯re. Elue en 
d®cembre 2022, la nouvelle commission m®dicale de lô®tablissement a ®t® sollicit®e pour ®laborer un projet m®dical dô®tablissement pour la 
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période 2023-2028. Fruit dôune large concertation, ce document r®f®rence rendu mi-2023 fixe les objectifs-cibles clairs, définit les besoins de 
soins auxquels lô®tablissement se propose de r®pondre, permet de donner du sens aux actions men®es et aux projets portés (en interne et 
globalement au sein du Groupement Hospitalier Territorial), am®liore lôattractivit® pour de nouveaux recrutements et pour la fidélisation des 
personnels. 

 Comme cela a pu être exprimé par le Président de la République, la crise sanitaire inédite du covid-19 a mis en exergue lôimportance 
dôun maillage territorial fort du syst¯me de sant®, pour une m®decine de proximit®, de second recours tout autant que de premier recours, 
comme mis en ®vidence par le ç S®gur de la Sant® è. A cela sôajoutent une forte attractivit® d®mographique et le vieillissement important de 
la population quant au bassin couvert par le Centre Hospitalier Loire Vendée Océan. 

 En 2022, les nombres de séjours, hors séances, dépassaient les 6700 en hospitalisation complète et les 5450 en hôpital de jour. Les 
séances sont quant à elles en forte hausse (+35%) atteignant 3500. 

 Lô®tablissement actuel de Challans pr®sente actuellement des locaux et des surfaces jug®es pour partie vétustes, insuffisants, 
inconfortables pour les patients et professionnels, peu fonctionnels et contraints en centre-ville, ¨ distance de lôh®listation. Un sch®ma 
dôinvestissement immobilier ç ambitieux è prenant en compte les imp®ratifs dô®co-responsabilité consacrés par le législateur en 2021 est 
appel® par la communaut® professionnelle en tant que moyen indispensable garantissant la mise en îuvre du projet médical nécessaire au 
territoire Nord-Ouest Vend®e et constituant ®galement un ®l®ment en termes dôattractivit® tant des patients que des professionnels. De plus, 
le Centre Hospitalier Loire Vendée Océan nourrit une dynamique et une ambition forte pour récupérer des parts de marchés actuellement 
situ®s dans lôagglom®ration nantaise, notamment dans le domaine de la chirurgie. 

 Les d®cideurs et financeurs dôun tel projet doivent finaliser leur arbitrage entre le sc®nario dôextension et restructuration bâtimentaire 
en site occup® et le sc®nario de construction dôun nouveau site. 

 Pour la construction neuve de lô®tablissement principal du Centre Hospitalier Loire Vend®e Oc®an, et uniquement pour les besoins 
de cet établissement, il a été retenu la parcelle ZR25 de la commune de La Garnache. Cette partie est en effet facilement accessible depuis 
lôensemble du territoire couverte par le Centre Hospitalier et tr¯s facilement desservie par un r®seau routier et un rond-point déjà existant 
efficaces. Cette parcelle fait ®galement partie dôune Zone dôAm®nagement Concert®, ZAC de la Romazi¯re, et à ce titre est déjà ouverte à 
lôurbanisation. Par ailleurs, cette parcelle est mitoyenne de la voie de chemin de fer Nantes ï Machecoul ï Challans ï Saint-Gilles et pourrait 
permettre de positionner un arrêt ferroviaire et ainsi activer une desserte ferroviaire si le besoin en ®tait exprim®, tant pour lôaccessibilit® des 
professionnels de sant® et autres professionnels de lô®tablissement que celle des patients. Cette parcelle permettrait de r®unir en proximité 
immédiate de Challans, sans difficultés de voisinages et dôacc¯s, le nouvel ®tablissement, fonctionnel, aux normes (environnementales 
notamment) et r®pondant au besoin exprim® avec lôh®listation et des stationnements dimensionn®s de mani¯re ad®quate et aux normes en 
termes de production énergétique. 

 Lôemplacement permet ®galement dôaffirmer ce projet dans un cadre environnemental contr¹l® puisque lôaspect environnemental a 
déjà été étudié dans le cadre de la création de la ZAC. 

Bilan des superficies concernées par les deux projets zonées en 1AULes: 
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Typologie Commune  Superficie en Ha 

Campus  Challans  9,15 

Hôpital La Garnache 11,92 

 

Ces deux projets structurants sôinscrivent dans les orientations g®n®rales du PADD du présent PLUi, au travers de lôaxe 3 ï Conforter le rôle 

de lôintercommunalit® au-delà du territoire : « permettre le développement du site hospitalier qui rayonne fortement au-delà du territoire » et 

« d®velopper lôoffre en enseignement sup®rieur en accueillant un site d®di® » ainsi que dans celles du SCoT (PADD) qui fait état de la 

n®cessit® de disposer sur le territoire dô®quipements et services de qualit® de mani¯re ¨ permettre le d®veloppement d®mographique et 

r®sidentiel mais aussi dans lôoptique dôune adaptation au vieillissement et dôune r®ponse aux besoins en formation. Le SCoT fait enfin état de 

la n®cessit® dôune organisation interne qui vise ¨ renforcer le potentiel du territoire, en identifiant le p¹le de Challans comme pôle principal 

pour permettre lô®mergence de nouveaux ®quipements. 
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Le bilan de la consommation foncière du projet de PLUi pour le développement des équipements dôint®r°t collectif (hors STECAL) 

 
 

Communes 1AUL 1AULes 
BEAUVOIR-SUR-MER   
BOIS-DE-CENE 1,42  
BOUIN   
CHALLANS 10,62 9,15 
CHATEAUNEUF 0,54  
FROIDFOND   
LA GARNACHE  11,92 
SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 1,42  
SAINT-GERVAIS   
SAINT-URBAIN 0,93  
SALLERTAINE 3,07  
Total général 18,00 21,07 
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4. Les objectifs de mod®ration de consommation fonci¯re pour lõ®conomie 

 

Le territoire de Challans Gois Communaut® se caract®rise par une ®conomie tr¯s diversifi®e allant de lôagriculture (terrestre et en lien avec la 
mer) ¨ lô®conomie tertiaire marchande et non marchande (qui repr®sente 70 % des ®tablissements), sans oublier le secteur du bâtiment et de 
lôindustrie. 

Le territoire dispose dôun maillage important et coh®rent en mati¯re de zones ®conomiques, chaque commune ®tant pourvue dôune ou 
plusieurs zones dôactivit®s ¨ vocation artisanale, industrielle ou tertiaire. Une volonté forte de d®veloppement dõune ®conomie locale est 
mise en îuvre et est relay®e dans les choix qui ont fa­onn® les projets de d®veloppement ®conomique du PLUi.  

Par ailleurs, le territoire de Challans Gois Communauté est idéalement situé, au carrefour de différents axes structurants. 

La stratégie de développement économique de Challans Gois Communauté est traduite dans le projet de territoire ainsi que dans le Contrat 
Territorial de Relance et de Transition Ecologique (CRTE). 

La question économique étant intimement liée à celle des mobilités, le choix du développement local de structures artisanales couplé au 
d®veloppement et au retour dôune industrie sur le territoire prend tout son sens. 

La stratégie intercommunale en matière de développement économique 

 

A. AMENAGER DES ZONES ECONOMIQUES ADAPTEES AUX BESOINS DES ENTREPRISES ET AUX ENJEUX DE DEMAIN 
 

Dans le cadre de la politique de développement économique menée par Challans Gois Communauté, il est nécessaire de prendre en compte, 
dõaccompagner et de conforter le d®veloppement de lôensemble des entreprises, notamment les petites et moyennes structures. Cela 
suppose dôavoir les capacit®s de proposer lõaccueil de nouvelles entreprises mais aussi la relocalisation plus adapt®e dõentreprises 
existantes. 

Avec au moins une zone dôactivit®s par commune, Challans Gois Communaut® veut maintenir son offre aux entreprises actuelles et futures 
et garantir un choix diversifi® dôimplantation. Le foncier doit °tre rapidement mobilisable et adapt® aux besoins de chaque entreprise. Pour ce 
faire, il est n®cessaire de poursuivre les investissements dans lôam®nagement des zones permettant de proposer : 

- Des terrains de tailles variées avec une visibilité plus ou moins importante, 

- Des zones aux vocations diverses et ¨ lôenvironnement coh®rent. 

Le choix est fait de ne pas spécialiser les parcs mais plutôt de leur donner une vocation : 

- Des parcs dôactivit®s de proximit® pour le maintien de lôactivit® locale, 
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- Des parcs industriels aux abords des axes de communication, 

- Un pôle tertiaire : le p¹le ActivôOc®an. 

Challans Gois Communauté met notamment à profit ses vitrines sur les départementales pour augmenter son offre foncière sur les secteurs 
qui se commercialisent rapidement (secteur de la Joséphine, situé à Saint-Christophe-du-Ligneron le long de la future 2*2 voies et secteur de 
la Fénicière, situé à Sallertaine le long de la D948), sans pour autant oublier les secteurs déjà aménagés en cours de commercialisation. 

Compte-tenu des disponibilit®s fonci¯res dans les zones dôactivit®s constitu®es et des surfaces pr® commercialis®es, le PLUi se doit de 
permettre dôassurer pour les dix ann®es ¨ venir (2023-2033) un renouvellement de lôoffre en terrains ®conomiques ¨ diverses échéances 
(court, moyen et long termes). 

Challans Gois Communaut® dispose ¨ ce jour dôenviron 26 ha de terrains ®conomiques cessibles. En projection, compte-tenu dôun rythme de 
commercialisation pr®visionnel compris entre 4 et 5 ha par an et dôun stock plancher de 15 ha, le potentiel de cession pourrait correspondre 
¨ environ 4 ¨ 5 ans de commercialisation. Les 15 ha minimums de stock plancher correspondent ¨ lôoffre en dessous de laquelle il nôest pas 
possible de descendre de manière à ce que les acquéreurs aient un minimum de choix en termes de localisation géographique et de types 
de parcs dôactivit®s. 

Cette anticipation permettra à Challans Gois Communauté de maîtriser le foncier et le prix de cession des terrains dans les zones économiques 
(tertiaires, industrielles, artisanales, mixtes). En orientant les entreprises et les porteurs de projets vers les parcs dõactivit®s adapt®s, 
lõintercommunalit® facilitera lõimplantation et le bon d®veloppement des entreprises. 

 

B. APPORTER ET AMELIORER LôOFFRE IMMOBILIERE DU TERRITOIRE POUR REPONDRE AUX BESOINS DES ACTEURS LOCAUX 
 

Challans Gois Communaut® sôest dot® historiquement dôinfrastructures ®conomiques permettant de r®pondre aux besoins des acteurs locaux 
en termes de cr®ation dôentreprises : espace de co-working, maison de lô®conomie, ateliers relais et continue la construction de locaux relais 
pour sôadapter sans cesse aux besoins des entrepreneurs. 

Le PLUi doit faciliter lôimplantation de b©timents dans les zones ®conomiques d®di®es ou en cîur de ville avec une r®glementation adaptées 
¨ lôenvironnement urbain et ¨ la n®cessit® de densifier. Les r¯gles doivent donc °tre assez limit®es en termes de gabarit pour permettre 
dôoptimiser le foncier tout en adaptant chaque projet dans son environnement urbain imm®diat. 
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Les choix de modération de la consommation des espaces pour le développement économique 

Le SCoT Nord-ouest Vend®e approuv® en 2019 recense les disponibilit®s dans les parcs existants et les besoins de cr®ation ou dôextension 
de zones dôactivit®s, comme suit : 

 

Sources : Données 2018 

Une ambition forte pour optimiser le foncier économique 

Challans Gois Communaut® a fait le choix de r®duire sa consommation en foncier ®conomique, tout en permettant dôoptimiser au maximum 
ce dernier via divers leviers dôactions : 

- Une approche plus sélective des projets (mise en rapport de la valeur ajoutée du projet pour le territoire au regard de la surface 

consommée),  

- Evaluer dès le départ les potentialités de faisabilité et de développement économique du projet pour proposer le seul foncier 

nécessaire, 

- Proposer la verticalisation des bâtiments dès que cela peut être possible, avec si possible les ateliers en ré-de chaussée et les 

bureaux en R+1. 
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Enfin, tous les outils à disposition seront étudiés : 

- Lôoptimisation des am®nagements avec des ®quipements mutualis®s (stationnements, stockages, salles de r®union), boucles viaires 

¨ sens unique plut¹t quôen double sensé 

- Mobilisation de gisements dôespaces non utilis®s : arrières de parcelles, diminution des retraits « Loi Barnier èé 

- Nouveaux modes de commercialisation pour les terrains stratégiques : bail emphyt®otique, bail ¨ constructioné 

- Suivi statistique du devenir des entreprises install®es pour ®tayer lô®volution des pratiquesé 

Challans Gois communaut® ®tant propri®taire de son foncier ®conomique (parcs dôactivit®s communautaires), il est de ce fait plus aisé de 
maîtriser la consommation. 

Il sera regard® et pris comme mod¯le dôautres collectivit®s vertueuses en termes de consommation de foncier ®conomique. 

Extrait du SCoT Nord-ouest Vendée approuvé : 

« /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƭƭƛŀƴǘ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de 
la trame viaire et des lots. En particulier, la largeur des voies et la surface des espaces verts sera étudiée dans un souci 
dΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
όŘŜƴǎƛǘŞύ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜ Τ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ 
nécessitant pas de manipulation de biens pondéreux, les bâtiments seront, en fonction des contextes morphologiques, conçus 
ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀƎŜǎ Τ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴe 
densité en emplƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
(stationnements, espaces verts, dégagements) limitées ou mutualisées, et des surfaces artisanales et industrielles calculées au 
plus juste daƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ » 
 

Enfin, Challans Gois Communauté va lancer un sch®ma directeur ®conomique ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® pour étudier toutes les 
pistes possibles pour optimiser le foncier ®conomique, ceci dans lôobjectif dôaboutir ¨ la cr®ation, dans le futur, dôorientations dôam®nagement 
et de programmation sur les secteurs à vocation économique. 

 

Challans Gois Communaut® a d®fini un certain nombre de parcs dôactivit®s et attribue une surface limit®e en extension : 

A - Un parc tertiaire : 

Le parc tertiaire sôest d®velopp® en lien avec le r¹le de centralit® de la ville de Challans, v®ritable cîur du Nord-Ouest Vendée en termes 
dôactivit®s de services, aussi bien li®es aux activit®s m®dicales sp®cialis®es quôaux bureaux dô®tudes, experts comptables é 
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Ce parc est commercialisé à plus de 85 % à ce jour : 

Commune Zones existantes Surface disponible 
dans les zones 

aménagées UE (ha) 

Surface dôextension 
1AU (en ha) 

CHALLANS Parc tertiaire 
Tranches 1 à 5 

0,83 0 
 

TOTAL  0,83 0 

 

Le tableau ci-dessus présente les surfaces aménagées disponibles et les surfaces en extension prévues par le PLUi.  

B ð Les parcs industriels aux abords des axes de communication : 

Les parcs industriels sont situés à proximité des axes de communication et possèdent des unités foncières plus importantes vouées à accueillir 
des entreprises industrielles plus conséquentes. 

Un traitement particulier de ces parcs est prévu dans le cadre de la démarche « territoire dõindustrie ». En effet, Challans Gois a 
répondu à un nouvel appel à projet "Territoire d'industrie" en 2023 avec le territoire voisin "sud Retz Atlantique". Le territoire a été 
à nouveau retenu. 

Historiquement, le territoire se situe un peu en retrait sur les activités industrielles, notamment à cause de son enclavement. 16 % des emplois 
salariés sont des emplois du secteur industriel (24 % pour la Vendée et 40 % pour le haut Bocage). 

Cependant, il existe un v®ritable int®r°t ¨ encourager la venue dôactivit®s industrielles sur le territoire, notamment pour conforter les entreprises 
artisanales de production d®j¨ pr®sentes qui sont au seuil du passage vers lôindustrialisation, mais aussi pour encourager des activités 
innovantes en lien avec lô®conomie de la mer qui pourraient trouver leur prolongement dans le d®veloppement industriel. 

Communes Zones existantes Surface disponible 
dans les zones 

aménagées UE (ha) 

Surface brute (non 
aménagée) en 
extension 1AU  

(en ha) 

Challans Bois David 5,56 0 

Challans Judices 9,2 0 

La Garnache Terres noires 1,92 0 

Bois de Céné Vendéopôle 5,96 28,3 

TOTAL  22,64 28,3 
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C - Maillage des parcs artisanaux et de proximité : 

Les parcs artisanaux de proximité permettent de garder une activité dans chaque commune pour éviter que les communes ne deviennent des 
cités dortoirs. Ils permettent ®galement de sortir les activit®s artisanales du tissu de lôhabitat et ainsi r®duire les nuisances, tout en permettant 
la transmission des petites entreprises. Ils sont voués à être étendus dans la mesure où la demande est bien réelle et la commercialisation 
assez dynamique. 

Communes Zones existantes Surface disponible 
dans les zones 

aménagées - UE 
(ha) 

Surface brute (non 
aménagée) en 

extension ï 1AU  
(en ha) 

Beauvoir sur Mer Clos Saint Antoine 0,17 2,4 

 Ancien site 
Bénéteau 

 2,5 

Beauvoir sur Mer Dain 0 0 

Bois de Cené Caprera 0 0,4 

Challans  Ecobuts 0 2,57 

Challans La Bloire 0  

La Garnache Richardière 0 4,7 

Sallertaine Fénicière 0 4,87 

Froidfond Terres neuves 0,64 0 

Châteauneuf Sapinières 0,96 0 

Saint Urbain La Plessy 0,26 1,26 

Saint Christophe du 
Ligneron 

La Joséphine 0,54 4.84 

TOTAL  2,57 23,54 
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C. CONCLUSION SUR LA CONSOMMATION, LES BESOINS ET LA REDUCTION FONCIÈRE 
 

Pour conclure, la moyenne de commercialisation des superficie vou®es ¨ lõ®conomie a été évaluée à 5 ha/an ces dernières années, 
avec un potentiel restant dôun peu plus de 25 ha au total, il parait donc ®vident que les extensions se justifient pleinement, dôautant plus que 
les contraintes dôam®nagement avec des d®lais souvent allong®s (proc®dures, ®tudes diverses) ne permettent pas dôenvisager la 
commercialisation de ces extensions dôici les 3 ¨ 4 prochaines ann®es. 

A noter que le total des surfaces classées en 1AUE est de moins de 52 ha. Ce sont des surfaces brutes (voiries et espaces publics intégrés) 
et non des surfaces cessibles. Ces dernières sont estimées à environ 40 ha. 

Par ailleurs, il faut préciser à ce stade que la démarche de prise en compte des projets en cours pour le PLUi est un peu différente pour 
lô®conomie : en effet, les espaces d®j¨ viabilis®s dans les zones ®conomiques ont ®t® consid®r®s comme d®j¨ perdus pour lôagriculture et 
nôont pas ®t® d®compt®s dans la consommation fonci¯re future. 

Exemple de la ZA des Judices à Challans, déjà viabilisée, et donc non décomptée : 
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Point sur le restant disponible dans les ZAE existantes : 

Enfin, pour information quelques espaces restent disponibles dans lôemprise des zones d®j¨ viabilis®es, le bilan sô®l¯ve ¨ 26 ha (source CdC sept 2023). 
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Le bilan de la consommation foncière du projet de PLUi pour le développement de lô®conomie (hors STECAL) 

Communes 1AUE 1AUEc 

BEAUVOIR-SUR-MER 4,88 3,38 

BOIS-DE-CENE 28,65  
CHALLANS 2,5 7,26 

LA GARNACHE 4,71  

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 4,84  

SAINT-URBAIN 1,25  

SALLERTAINE 4,87  

Total général en ha 51,78 10,65 
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5. Les objectifs de modération de consommation foncière pour le tourisme 

 

Les ambitions du territoire en matière de développement touristique : 

Le territoire, situé en partie sur le littoral atlantique (communes de Beauvoir sur Mer et Bouin) b®n®ficie dôune attractivit® touristique, qui se 
développe également récemment en rétro littoral. Ne pr®sentant pas de zones de plages, lôattrait se porte plut¹t vers les paysages li®s au 
marais et la découverte de la richesse environnementale, tout en veillant au respect de ces éléments. La surpopulation des zones de littoral 
adjacentes (Ile de Noirmoutier, St Jean de Montsé) offrant les activit®s traditionnelles (baignade, navigation, é) mais aussi les désagréments 
qui lôaccompagnent (flux routiers, coutsé), incite de plus en plus de visiteurs et vacanciers ¨ sôinstaller à proximité en rétro littoral, jugé plus 
calme, proche de la nature et moins couteux. Ce sont donc surtout les projets dôh®bergement touristique qui voient le plus le jour sur le 
territoire de lôintercommunalit®. 

 

Les projets de développement touristiques sont zonés en 1AUT, 2 zones sont concernées : 

Elles représentent 6.83 ha, répartis donc sur deux sites : 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

4.44 ha pour Beauvoir sur Mer, correspondant ¨ la cr®ation dôun 
camping en prolongement du bourg (dans le respect de la loi 
Littoral) et ¨ proximit® dôune coul®e verte 

2.39 ha pour Bois de Cené, correspondant à une extension du 
camping existant : 
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À Beauvoir-sur-Mer, le projet de camping, déjà mentionné au PLU précédent, a pour but de combler le manque de structures 
dôh®bergement l®ger constat® sur le territoire. Ce type dôactivit®s, pouvant venir renforcer le tourisme vert et littoral du territoire, doit autant 
que ce peut (à savoir dans les limites notamment esquissées par la loi Littoral), °tre soutenu pour dynamiser et diversifier lô®conomie 
locale et créer des synergies avec les commerces et services locaux. Dans le cadre du dispositif Petites Villes de Demain, la commune a 
mené une étude commerciale1 en 2023 dans le but dôidentifier et de pr®coniser des pistes dôactions souhaitables pour la redynamisation 
commerciale du centre-bourg. Le premier axe strat®gique de lô®tude concerne justement le potentiel touristique du territoire : óvaloriser le 
potentiel touristique belvérin pour en faire un allié du commerce de centre-villeô. Lô®tude recommande ainsi de miser sur lôh®bergement en 
compl®tant lôoffre en g´tes et de chambres dôh¹tes avec un camping et une reprise de lôh¹tel du march®. 

Le secteur en extension Est du bourg a été retenu, après une étude comparative de sites, pour les raisons suivantes : 

¶ Il b®n®ficie dôun cadre paysager int®ressant, profitant notamment de la proximit® dôune coul®e verte que la commune souhaite 
préserver voire aménager, permettant de faciliter les liaisons entre ce site et le centre-bourg, mais aussi une liaison facile avec le 
centre commercial proche de la route de La Roche, 

¶ Il est localis® en continuit® dôagglom®ration, respectant les dispositions de la loi Littoral, 

¶ Il est certes localisé en continuité de zones habitées mais ce secteur est jointif de quartiers à faible densité de logements. 
Accompagn®e et encadr®e par une OAP, la mise en place dôun tel projet peut °tre r®alis®e en prenant soin dô®viter les risques de 
gênes pour les habitations les plus proches.  
 
Le bilan de la consommation foncière du projet de PLUi pour le développement touristique (hors STECAL) 
 

Communes  1AUT 
BEAUVOIR-SUR-MER 4,44 

BOIS-DE-CENE 2,39 

Total général en Ha 6,83 
  

 

  

 
Mission dôing®nierie territoriale Parcours Marchand, commune de Beauvoir-sur-Mer, AREP, Tonicités, 2023
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6. Les objectifs de modération de consommation foncière au niveau des Secteurs de Taille Et de Capacité 
dõAccueil Limit®s 

Le projet de PLUi compte 43 Secteurs de Taille Et de Capacit® dõAccueil Limit®s (STECAL), localisés au milieu des espaces plutôt à 
dominante agricole (donc avec une dénomination commençant par un A) et localisés en espace plutôt à dominante naturelle et forestière 
(donc avec une dénomination commençant par un N) dont voici ci-dessous le détail  

(une carte grand format ainsi quôun atlas secteur par secteur sont également présents en annexe). 

 

  

  Cartographie de localisation des 
différents STECALs sur le 
territoire avec leur typologie 
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NOTA : Les impacts environnementaux de ces secteurs sont trait®s dans le livret d®di® ¨ lõ®valuation 
environnementale. 

La grande majorité de ces secteurs correspondent à une activité (touristique, économique) ou un 
®quipement public ou dôint®r°t collectif d®j¨ en place, autrement dit, le PLUi ne prévoit que 2 nouveaux 
STECAL correspondant essentiellement ¨ de lõaccueil touristique :  

Les extensions des site existants et ces 2 projets nouveaux consomment au total une surface dõENAF de 
9.93 ha.  

 

Voici un focus sur ces 2 projets nouveaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Challans / ferme pédagogique 

1 - ZONAGE AT 

Superficie : 1896 m² 

Projet mixte mêlant exploitation agricole et accueil du public sachant que lôh®bergement semble 
repr®senter la destination principale sur le site (dôo½ le zonage AT). Cr®ation dôun bloc sanitaire de 
4mx4m pour lôactivit® de ferme p®dagogique. Objectif de pouvoir accueillir des campeurs. Le 
bâtiment serait fait en bois pour le sol et les murs et le toit serait en bac acier. 

1 

2 
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Sallertaine /hébergement touristique 

2 - ZONAGE AT 

Superficie : 4912 m² 

Projet de construction de 5 hébergements insolites au sein 
du boisement. Lôobjectif est de proposer une offre de 
logement au cîur de la nature pour profiter du calme et 
observer lôenvironnement.  

Situ® ¨ proximit® de gites d®j¨ en place et dôun ancien 
pressoir 

De ce fait, est envisagée la construction d'habitations 
légères de loisirs, et plus précisément, d'hébergements 
transparents (bulles et dômes) et de cabanes en bois, en 
accord avec l'environnement, afin d'allier confort (équivalent 
4 étoiles) et ouverture sur la nature. Afin de répondre au 
positionnement haut de gamme de la prestation, il est 
envisagé d'équiper tous les hébergements d'un sauna et 
d'un jaccuzzi. Les cabanes seront également équipées d'un 
poêle à bois afin d'étendre la période d'ouverture. 

Inspiration des hébergements (cf ci-contre) 

 

Implantations des structures 

Le niveau de qualité des hébergements nécessitera un 
espacement suffisant des structures pour le respect de 
l'intimité des clients et leur tranquillité. De plus la nature des 
lieux sera respectée lors de l'imp1antation des habitations 
que nous limiterons à 5 unités. 

Accès aux hébergements 

Afin de respecter l'environnement forestier et la tranquillité 
des lieux, les hébergements seront accessibles uniquement 
à pied ou à vélo. Les voitures seront stationnées sur un 
parking implanté dans la partie non boisée de la zone. 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 53 

Ces nouveaux projets touristiques, ainsi que ceux déjà en place, répondent aux objectifs et orientations du PADD en matière de 
développement touristique : 

Conforter le r¹le de lôintercommunalit® au-delà du territoire 

¶ Développer le tourisme vert en sôappuyant sur la pr®sence du marais et du bocage ainsi que du patrimoine rural afin de 

mieux faire découvrir les espaces les plus cachés et confidentiels du territoire.  

Á Am®liorer la diversit® et la compl®mentarit® de lôoffre touristique, ainsi que son lien avec le littoral, en tirant parti du cadre 
environnemental, paysager et culturel local.  
 

De même les orientations du PADD mentionnent clairement des ambitions en mati¯re de d®veloppement de lõoffre en ®quipements 
ainsi que le maintien et la confortation de lõ®conomie en place : 

Conforter le r¹le de lôintercommunalit® au-delà du territoire 

¶ Afin de pérenniser la présence des équipements publics structurants de Challans-Gois qui drainent des usagers au-delà de 

lôintercommunalit®, il convient de faciliter lôacc¯s vers ces infrastructures de service public strat®giques que sont le 

centre hospitalier, la gare, les lycées et leur permettre de se développer en leur accordant des surfaces nécessaires à leurs 

évolutions. 

Á Garantir lôaccueil des Gens du voyage en compatibilit® avec les objectifs du PLH et du SDAGV. 

 
Une économie tirant profit des infrastructures 
 
Á Dans le but de limiter la consommation de foncier agricole et naturel, le PLUi se doit de favoriser la mobilisation des surfaces 

encore disponibles dans les zones dôactivit®s actuelles. En fonction des dynamiques économiques, les ouvertures de 

nouvelles surfaces doivent pouvoir être anticipées afin de saisir les opportunités de développement économique pour le 

territoire. Dans lôoptique dôune optimisation du foncier, les espaces communs aux activités présentes dans une même zone 

doivent autant que possible faire lôobjet dôune mutualisation (stationnements, espaces de convivialit®, é). 

Le bilan des surfaces, typologies, et consommation fonci¯re des Secteurs de Taille Et de Capacit® dõAccueil Limit®s sur le territoire est le suivant : 

(les espaces consid®r®s comment g®n®rateurs de consommation dôENAF sont repr®sent®s en hachur® jaune)  
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Commune Activités 
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EXTRAIT DE PLAN 

 
 

JUSTIFICATIFS 

CHALLANS 
Activité 
touristiq
ue 

Camping Le 
Ragis 

99526 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

CHALLANS 
Aire des 
gens du 
voyage 

Aire des gens 
du voyage 

48941 0 

Equipement 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Autres 
équipement
s recevant 
du public 

NGV 

 

Site déjà existant sur 
lôensemble de lôemprise, seuls 
des travaux de confortation et 
dô®ventuels b©timents de 
surface modérée sont 
éventuellement prévus, sur 
lôemprise actuelle 

CHALLANS 
Aire des 
gens du 
voyage 

Aire de grand 
passage  

77554 0 

Equipement 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Autres 
équipement
s recevant 
du public 

NGV 

 

Site déjà existant sur 
lôensemble de lôemprise, seuls 
des travaux de confortation et 
dô®ventuels ®quipements sont 
éventuellement prévus, sur 
lôemprise actuelle. 
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CHALLANS 
Activité 
loisirs 

Le Saphir  2137 0 
 Commerce 
et activité 
de service 

Activités   
de   service 
où   
s'effectue   
l'accueil   
d'une   
clientèle 

AE  

 

Nécessité de poursuivre 
lôusage de ce bâtiment par une 
activité similaire, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

CHALLANS 
Activité 
loisirs 

Planète 
Racing 

3088 0 
 Commerce 
et activité 
de service 

Activités   
de   service 
où   
s'effectue   
l'accueil   
d'une   
clientèle 

AE  

 

Nécessité de poursuivre 
lôusage de ce b©timent par une 
activité similaire, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

CHALLANS 
Activité 
touristiq
ue  

Ferme 
pédagogique 

1896 1896 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Projet nouveau destiné à 
lôaccueil de personnes ¨ 
vocation mixte touristique et 
agricole (cf détails plus haut) 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 56 

CHATEAUNEUF 

Activité 
touristiq
ue 

Camping et 
auberge 

35451 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

FROIDFOND 
Activité 
économi
que 

Stockage 
hivernage 

738 0 

Autres 
activités 
des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

 Entrepôt  AE 

 Installation dôune activit® 
dôhivernage (besoin lié au 
positionnement rétro littoral du 
site) dans le bâtiment existant, 
sans incidence sur la 
consommation foncière, avec 
une potentialité de travaux 
dôentretien sans nouvelle 
emprise sur terres agricoles ou 
naturelles 

FROIDFOND 
Activité 
économi
que 

Stockage 
hivernage 

1461 0 

Autres 
activités 
des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

 Entrepôt  AE 

 Installation dôune activit® 
dôhivernage (besoin lié au 
positionnement rétro littoral du 
site) dans le bâtiment existant, 
sans incidence sur la 
consommation foncière, avec 
une potentialité de travaux 
dôentretien sans nouvelle 
emprise sur terres agricoles ou 
naturelles 
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FROIDFOND 
Activité 
touristiq
ue 

Gîte La 
Bernerie  

4597 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

FROIDFOND 
Activité 
touristiq
ue 

Gîte La 
Ferronnière 

5434 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

LA 
GARNACHE 

Activité 
touristiq
ue 

Gîte et 
élevage de 
chevaux 

4293 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
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LA 
GARNACHE 

Activité 
touristiq
ue 

Hébergement  461 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

LA 
GARNACHE 

Activité 
économi
que 

Entreprise 
Menuiserie 

6801 0 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

LA 
GARNACHE 

Activité 
touristiq
ue 

Hébergement 
insolite 

811 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
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LA 
GARNACHE 

 
Equipe
ment 
d'intérêt 
collectif 

Enseignemen
t privé 

6104 0 

Equipement
s d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

Établisseme
nts 
d'enseigne
ment, de 
santé et 
d'action 
sociale   

AL 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité présentant un 
intérêt général, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

LA 
GARNACHE 

 
Equipe
ment 
d'intérêt 
collectif 

Enseignemen
t privé : 
L'école de la 
transition 

12728 1978 

Equipement
s d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

Établisseme
nts 
d'enseigne
ment, de 
santé et 
d'action 
sociale   

AL 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité présentant un 
intérêt général, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SAINT-
CHRISTOPHE-
DU-
LIGNERON 

Activité 
touristiq
ue 

Camping 
13682

2 
0 

Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

NT 

  

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SAINT-
CHRISTOPHE-
DU-
LIGNERON 

 
Equipe
ment 
d'intérêt 
collectif 

STECAL Projet 
communal - 
Eco tourisme, 
information 

4097 0 

Equipement
s d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

Autre 
équipement 
recevant du 
public 

AL 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité dôint®r°t 
général, avec une potentialité 
de travaux dôentretien et un 
besoin modéré d'extension du 
bâti sans nouvelle emprise sur 
terres agricoles ou naturelles 

SAINT-
CHRISTOPHE-
DU-
LIGNERON 

Activité 
économi
que 

Stockage de 
produits 
explosifs 
(artifice) 
(activité 
enregistrée 
ICPE depuis 
2019, 
disjointe de 
celle de la 
carrière) 

25312 0 

Autres 
activités 
des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire  

Industrie + 
entrepôt + 
bureau 

NE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

SAINT-
GERVAIS 

Activité 
touristiq
ue 

Camping 
privé 

16325 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

NT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SAINT-
GERVAIS 

Activité 
économi
que 

Entreprise 
Menuiserie 

1734 0 

Autres 
activités 
des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt + 
bureau 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

SAINT-
GERVAIS 

Activité 
touristiq
ue 

Camping 79131 18595 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

  

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité touristiques, 
avec une potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
de constructions nouvelles et 
d'extension du bâti en lien avec 
les besoins touristiques, avec 
de nouvelles emprises sur les 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 
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SAINT-
GERVAIS 

Activité 
touristiq
ue 

Camping 57437 22990 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

NT 

 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité touristiques, 
avec une potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
de constructions nouvelles et 
d'extension du bâti en lien avec 
les besoins touristiques, avec 
de nouvelles emprises sur les 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SAINT-
URBAIN 

 
Equipe
ment 
d'intérêt 
collectif 

Fourrière 
pour animaux 

9057 0 

Equipement
s d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

Autre 
équipement 
recevant du 
public 

AL 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

Gîte Les 
Emmonières 
/ Chalets 

10824 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
nouvelle emprise sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprises 
diverses 

18678 4785 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Maçon, Fabricant maisons en 
bois / Stockage / Nettoyage 
véhicules 
 Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti avec une 
emprise nouvelle modérée sur 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

La Belle Etoile 
(gites) 

21653 5436 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

4 chalets existants -Nécessité 
de poursuivre et conforter 
l'activité, avec une potentialité 
de travaux dôentretien et un 
besoin modéré d'extension du 
bâti (à priori besoin pour 1 
chalet supplémentaire) avec 
une emprise nouvelle modérée 
sur terres agricoles ou 
naturelles (extensions en 
hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Paysagiste 2460 0 
Commerce 
et activité 
de service 

 AE 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

Les P'tites 
Maisons dans 
la Prairie + 
Dallas 

34135 14041 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Camping et chalets / Nécessité 
de poursuivre et conforter 
l'activité, avec une potentialité 
de travaux dôentretien et un 
besoin modéré d'extension du 
bâti avec une emprise nouvelle 
sur terres agricoles ou 
naturelles (extension en 
hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprise 
Charpente 
métallique 

32998 4126 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Construction métallique / 
Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti avec une 
emprise nouvelle modérée sur 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

Les 
Jaulonnières 

3459 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Chalets / Nécessité de 
poursuivre et conforter l'activité, 
avec une potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Travaux 
publics 

4196 0 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 

SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprise 
stockage 

4522 0 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

La Ville en 
Bois 

4912 4912 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Cr®ation dôune nouvelle activit® 
avec consommation foncière (cf 
ci-dessus) 
Projet de 5 hébergements 
insolites 
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SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprise de 
traitement de 
ferraille 

53176 13644 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Récupération de métaux / 
Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti avec une 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

L'Hérissonne 6932 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Salle de réception, bungalows/ 
Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

La Pierre 
Levée 

9610 0 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Chalets / Nécessité de 
poursuivre et conforter l'activité, 
avec une potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprise 
Travaux 
Agricoles et 
Travaux 
Publics 

8842 2153 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti avec une 
emprise nouvelle modérée sur 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
touristiq
ue 

Le Moulin de 
Rairé 

8990 4117 
Commerce 
et activité 
de service 

Autre 
hébergeme
nt 
touristique 

AT 

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin modéré 
d'extension du bâti avec une 
emprise nouvelle modérée sur 
terres agricoles ou naturelles 
(extension en hachuré jaune) 

SALLERTAINE 
Activité 
économi
que 

Entreprise 
Travaux 
Publics 
Location de 
matériel 

90221 0 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin mod®r® 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
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SALLERTAINE 
Activité 
économi
que  

Champ 
photovoltaïq
ue 

33789 0 

Equipement
s d'intérêt 
collectif et 
services 
publics  

Locaux 
techniques 
et 
industriels 
des 
administrati
ons 
publiques 
et 
assimilées 

APV 

 

Installation ne constituant pas 
dôemprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
(ancienne décharge municipale 
situé sur le lieu-dit « Les Terres 
Noires ».) . Ce projet est en 
cours de réalisation ou tout 
juste r®alis® ¨ lôheure de 
lô®laboration du PLUi 

SALLERTAINE 
Activité 
économi
que  

Atelier de 
mécanique 

20141 0 

Autre 
activité des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie + 
entrepôt 

AE  

 

Nécessité de poursuivre et 
conforter l'activité, avec une 
potentialité de travaux 
dôentretien et un besoin mod®r® 
d'extension du bâti sans 
emprise nouvelle sur terres 
agricoles ou naturelles 
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7. Conclusion de la consommation foncière totale du projet de PLUi 

 

Mise à jour avec les dernières données disponibles pour consommation foncière 2013-2022 :  

 Source :  Portail de lôartificialisation 

On observe que la consommation fonci¯re tout type confondu nôa pas beaucoup ®volu® lors des trois diff®rentes dizaines dôann®e, elle se stabilise en effet autour de 390 ha. 

390 ha de consommation foncière totale sera donc retenu pour le diagnostic du PLUi pour la période la plus récente, soit 2013-2022. 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 
 
  

Répartition du flux de consommation 
d'espaces par destination entre le 1er 

janvier 2011 et le 1er janvier 2023 
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BILAN DES SURFACES MOBILISÉES POUR LES 10 PROCHAINES ANNÉES du PLUi (en ha) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 AU selon 

projet PLUi

dans 

enveloppe 

selon DC (hors 

RU)

PA /PC en cours

(coups partis) 

zonés en U 1AUEc 1AUE

STECAL 

AE ou NE 1AUL 1AULes 1AUT

STECAL 

AL ou NL

STECAL 

AT ou NT

BEAUVOIR-SUR-MER 3,5                      14,25 5,74 3,39 4,89 4,44 36,2                       

BOIS-DE-CENE 3,7                      7,69 1,04 28,66 1,42 2,39 44,9                       

BOUIN -                      3,93 0,15 4,1                         

CHALLANS -                      19,72 33,25 7,26 2,57 10,62 9,15 0,19 82,8                       

CHATEAUNEUF 3,5                      1,68 0,38 0,54 6,1                         

FROIDFOND 8,8                      2,41 0,00 11,2                       

LA GARNACHE 6,5                      12,17 7,78 4,71 11,92 0,20 43,3                       

SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 11,2                    0,92 3,44 4,84 1,42 21,9                       

SAINT-GERVAIS 7,2                      8,39 0,00 4,63 20,2                       

SAINT-URBAIN 2,2                      6,72 0,00 1,26 0,93 11,1                       

SALLERTAINE 11,3                    2,29 3,56 4,87 2,47 3,07 2,44 30,0                       

Total 58,03 80,17 55,34 10,65 51,79 2,47 18,00 21,07 6,83 0,20 7,26 311,8                    

Total par typologie 311,8064,91 53,36193,54

TOTAL général 

par commune
Communes

économie

à consommer 10 prochaines années (PLUi) en Ha (tout compris)

équipement / loisir/ tourismehabitat
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BILAN DES SURFACES CONSOMMÉES AU TITRE DES Espace Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF)  
POUR LES 10 PROCHAINES ANNÉES du PLUi (en ha) 

 

En cohérence avec les évolutions législatives (et Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ concernés) incitant à modifier les méthodologies de calcul de la 

consommation des ENAF, il a été décidé Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦ƛΣ de ne prendre en compte dans les ENAF consommés futurs seulement les 

gisements fonciers (ou dents creuses) ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ non encore viabilisés ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Şǘŀƴǘ ǇŜǊŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ effectivement pas cohérent de les assimiler à de la 

consommation foncière au titre des ENAF. 

 {ƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ōƛŜƴ ŘŞŎƻƳǇǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǳǊ ŘŞŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ƴŜ ǎŜǊŀ donc pas pris en compte. 

Le tableau ci-dessous reprend donc le bilan de la consommation foncière selon ces nouveaux modes de calcul : 

 

 
  

Communes

1 AU selon 

projet PLUi

dans enveloppe 

selon DC  

> à 1 ha
 (hors RU)

PA /PC en cours

(coups partis) 

zonés en U 

non viabilisés

1AUEc 1AUE
STECAL 

AE ou NE
1AUL 1AULes 1AUT

STECAL 

AL ou NL

STECAL 

AT ou NT

BEAUVOIR-SUR-MER 3,53 2,75 5,24 3,39 4,89 4,44 24,24
BOIS-DE-CENE 3,72 1,43 1,04 28,66 1,42 2,39 38,65

BOUIN 0,00 0,00 0,15 0,15
CHALLANS 0,00 3,83 25,49 7,26 2,57 10,62 9,15 0,19 59,11

CHATEAUNEUF 3,46 0,00 0,38 0,54 4,38
FROIDFOND 8,82 0,00 0,00 8,82

LA GARNACHE 6,55 4,05 1,20 4,71 11,92 0,20 28,63
SAINT-CHRISTOPHE-DU-LIGNERON 11,24 0,00 3,44 4,84 1,42 20,94

SAINT-GERVAIS 7,17 0,00 0,00 4,63 11,81
SAINT-URBAIN 2,18 0,00 0,00 1,26 0,93 4,37
SALLERTAINE 11,34 0,00 3,56 4,87 2,47 3,07 2,44 27,76

Total 58,03 12,06 40,50 10,65 51,79 2,47 18,00 21,07 6,83 0,20 7,26 228,85

Total par typologie 228,85110,59 64,91 53,36

habitat économie équipement / loisir / tourisme

TOTAL général 

par commune
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 Détail par typologie de consommation 

 
 

 

  

ZONES en extension 

1AU 58,02 

1AUE 51,67 

1AUEc 10,65 

1AUL 18,00 

1AULes 21,07 

1AUT 6,82 

TOTAL 166.24 

  

Permis d'Aménager en cours 

PA en cours 64,21 
À décompter restant à 

consommer depuis mai 2021 
non encore viabilisé 40.50 

TOTAL 40.50 

  

Dents creuses 
Dent creuse et fond de jardin  

> 1ha  
TOTAL 12.06 

  

STECAL 

Extension ou création STECAL  9,93 

 9,93 

  

TOTAL toute consommation 
confondue en Ha 228,73 

Zone en extension 

PA en cours 

Dents creuses > 1ha 

Surface STECAL 
en extension  

Exemples par typologie : 

Nota : les légers écarts entre les différents tableaux de 
consommation sont dus aux arrondissements des chiffres 
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Il est à noter que la superficie présentée de la consommation calculée sur les dents creuses et la PA en cours, ainsi que sur les zones AU du 

projet de PLUi, excède la réalité dans la mesure o½ certains de ces espaces sont d®j¨ perdus pour lôagriculture et la nature : 

Par exemple, 2 ha à St Christophe du Ligneron ont été comptés comme consommés dans le projet or des bâtiments et des serres ont déjà été 

construits, ou 0.3 ha de d®compt® dans des dents creuses alors quôelles sont d®j¨ urbanis®es, 0,7 ha de construit sur une zone AUé. : 

Au total, cõest environ 4.2 ha qui doivent °tre d®compt®s du projet de consommation, soit 228.85 ha ð 4.2 ha = 224.65 ha de consommés 

pour les 10 prochaines années  

 

 

exemples de sites concernés : 
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JUSTIFICATIFS DE LA MODÉRATION DE LA CONSOMMATION par rapport aux 10 dernières années  
           

 

bilan consommation ENAF future PLUi 10 prochaines années pour approbation : 

 

comparaison avec la consommation ENAF 
passée 

tout projets 
confondus 

DC PA zones AU STECALs 
TOTAL en 

ha 
espaces 

déjà 
urbanisés à 
soustraire 

en ha 

TOTAL en ha 
 

conso des 10 dernières années en ha : 390 

      

   diminution en ha de  :  modération en %    
12,06 40,5 166,24 9,93 228,85 4,2 224,65  165,47  42,43%   

               
   

               
   

uniquement 
projets échelle 

territoriale 
( hors 

Vendéopôle ) 

DC PA zones AU STECALs TOTAL en 
ha   TOTAL en ha     

 
  

        
   diminution en ha de  :  modération en %    

12,06 40,5 137,96 9,93 200,45 4,2 196,25  193,75  49,68%   
                       

 
 
 
Il est donc considéré que le projet permet bien de modérer la consommation foncière des dix dernières années si lôon ne prend en compte que les projets territoriaux 

(réduction de près de -49.7% de la consommation par rapport aux 10 dernières années). 
 
En prenant en compte la consommation globale, côest-à-dire en intégrant les grands projets nationaux qui rayonneront largement au-delà du territoire, le projet réduit quand même 
de - 42 % la consommation par rapport aux 10 dernières années. 
 
 
 

Nota : les légers écarts entre les différents tableaux de 
consommation sont dus aux arrondissements des chiffres 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 75 

 

8. Conclusion de la compatibilité globale du projet de PLUi avec les objectifs de consommation foncière du 
SCoT 

 

Vérification gabarit SCoT  
        

 Habitat Économie 
Équipement / loisir 

/tourisme 
Total général 
en Ha/ aux 
objectifs 

mentionnés 
 

1AU Dans enveloppe 1AUE et Ec 1AUL  1AULes 1AUT 

OBJECTIFS CHIFFRES SCOT 183 Non mentionné 70 Non mentionné       253  

PROJET PLUI 58,02 12 62,32 45.89 120,34 
 

Au global le projet reste tr¯s en de­¨ des objectifs chiffr®s de consommation dôespace mentionn®s par le SCoT, ¨ savoir 120.34 Ha pour un gabarit maximal de 253 Ha. 
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9. Incidences agricoles sur les exploitations agricoles des futurs projets de développement 

 

CONSOMMATION DES TERRES AGRICOLES 

Le projet de PLUi prévoit une consommation foncière de près de 166 ha en extension et de près de 10 ha en extension et création de 
STECALs pouvant potentiellement impacter les exploitations agricoles. La consommation engendr®e par les permis dôam®nager et permis 
de construire d®pos®s est quant ¨ elle consid®r®e comme impact d®j¨ pris en compte en amont de lôapprobation du PLUi dans la mesure où le 
foncier a déjà été mobilisé. 

Malgr® lôattention particuli¯re du projet de PLUi ¨ limiter le d®veloppement sur les terres agricoles, certaines exploitations sont donc impactées 
pour partie par cette extension de lôurbanisation, dans la mesure o½ des parcelles concern®es sont actuellement exploitées dans le cadre de 
lôactivit® agricole (cultures, ®levage). Une ®tude au cas par cas lors de la mise en îuvre des projets dôam®nagement devra °tre menée, afin de 
définir les compensations agricoles ®ventuelles ¨ mettre en îuvre. 

Le choix des zones à urbaniser a été effectué par les élus selon diff®rents crit¯res quôil convient de pr®ciser : 

- Une localisation préférentielle dans une logique de tache urbaine compacte, en évitant les espaces saillants qui pourraient compromettre 
lôactivit® agricole ou accentuer les p®rim¯tres dôinterface habitat et zones de traitement 

- Dans le cas dôextensions dôinfrastructures existantes, notamment les zones dôactivit® ou les ®quipements publics, la logique de recherche 
de terrains dans le prolongement du site existant a ®t® naturellement mise en îuvre.  

- Dans le cas de choix de d®veloppement des zones r®sidentielles ¨ vocation dôhabitat, ont ®t® recherch®s les sites les plus en proximité 
avec les centralit®s et/ou le grandes zones dô®quipements publics et de services. 

- Reprise de zones et donc de projets déjà identifiés dans les PLU précédents, donc potentiellement avec des baux précaires en préparation 
à la mutation. 

 

COHABITATIONS ET DIFFICULTES POTENTIELLES DE FONCTIONNEMENT 

Certaines exploitations peuvent être concernées par la proximité de bâtiments agricoles en lien avec les futurs secteurs de développement. Ces 
®l®ments ont fait lôobjet dôune analyse pouss®e gr©ce au diagnostic agricole men® par lôintercommunalit®.  

Au regard des informations fournies par les agriculteurs, les futures zones de développement ne sont pas localisées dans le périmètre de vigilance 
de 100 m des bâtiments agricoles existants. De même aucun village comportant des exploitations qui grèveraient trop la possibilité de construire 
pour cause de pr®sence de b©timents agricoles nôa ®t® zon® en U et donc ne pourra accueillir de nouveaux logements (pas de zonage en U). 

Par ailleurs une attention particulière a été portée sur les circulations agricoles lors de la définition des futures extensions en assurant au mieux le 
maintien et/ou la continuité dans les circuits de chemins ruraux permettant aux engins agricoles de circuler aisément.  

 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                           Communauté de communes de Challans Gois Communauté 

   

 Page 77 

10. Tableau des superficies des zones PLUi 

Le bilan global des surfaces des PLU précédents (ancien POS pour Bouin) avec 
la somme des surfaces du PLUi à venir, fait apparaitre une diminution très 
importante des zones AU (de 1548 ha à près de 166 ha), une grande majorité étant 
zonée en 2AU et donc prévue pour une urbanisation ultérieure.  

Rappelons n®anmoins que ces documents dôurbanisme sont plus ou moins 
anciens et que certaines zones AU programm®es ¨ lô®poque de la construction des 
PLU de lô®poque, ont depuis longtemps ®t® construites. 

Cette ®volution t®moigne ¨ la fois dôune dynamique dôurbanisation du territoire qui 
a amen® plusieurs zones AU ¨ se construire, mais ®galement dôun changement de 
vision et de stratégie de développement des territoires, le nouveau PLUi prenant 
en compte les différents cadrages nationaux de modération de la consommation 
foncière, incitant à mobiliser mieux les espaces en densification et à augmenter les 
densités des opérations à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN DES SURFACES DE ZONAGE EN Ha 

PLUI   PLUs actuels  

¦ 

U 1985,7 

нфслΦнп нусф 

Ua 119.2  

Ub              59.2  

Uc              2.3  

Ud 142.7 

UE 434.2 

UEao 17.2 

UL 190.9 

UT 8.8  

!¦ 

1AU 58  

мссΦср мрпу 

1AUE 51.7  

1AUEc 11  

1AUL 18  

1AULes 21.1  

1AUT 6.8  

b 

N 1598.8  

ммлтлΦом мпнлм 

Np                 2635.5  

Nr 6156.3  

Nrx 643.2  

NE 2.5  

NT                 21.1  

NGV 12.6  

! 

A         21012.9  

олрспΦоф 
  

нсмпр 
  

Aeo 104.6 

Aepr 181.1 

Aeprc 211.9 

Aeprac 0.7 

Aeprx 942.1 

Ap 8046.7 

AE 24.6 

APV 3.4 

AT 33.2  

AL 3.1  

 TOTAL                44762  44763 

Zones AU / PLUi 

Zones AU / Documents 
dõurbanisme actuels 

(attention certaines anciennes 
zones AU construites à ce jour) 


























































































